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***

Compte rendu de la réunion en date du   Vendredi 15 novembre 2013 organisée au siège de la Société Centrale Canine à Aubervilliers.

Sous la présidence de :

Monsieur  Daniel Schwartz, Vice Président de la SCC, Président de la  Commission d’Utilisation Nationale ‘’ chiens de berger et de garde’. 
Etaient présents :

MM.  Pierre Rouillon, administrateur de la SCC,  MM les membres de la CUN ‘’cbg’’ : Jean-Claude Bergevin, Michel Chirat,  Jean-Claude Delpech,  Yannick Douaud, Serge Gladieux,   Gilbert Guevel,   Jean-Bernard Moings, Claude Munto, Patrick Vandestienne,  Bernard Roser, Serge  Nicoli, Philippe Copiatti
Absents excusés : 

MM.  Christian Eymar- Dauphin, Président de la Société Centrale Canine, membre de droit de la CUN ‘’cbg’’, Jean-Claude Métans, Vice Président  de la SCC et Président de la CNEAC, administrateur de la SCC,
(  Ordre du jour :
1. Communication du Président. 

2. Examen des CR des réunions des Groupes de Travail (adressés préalablement à tous les membres de la Commission par le biais du Secrétaire Général de la CUNCBG) 

3. Examen des dossiers de candidats juges et de juges. 

4.  Point sur l’application SCC de gestion des manifestations. 

5. Point sur les comptes 2013 de la CUNCBG au 15/11. 

6.  Point sur les licences 2013. 

7.  Point sur les Championnats, Grands Prix SCC et Championnats internationaux 2013 et 2014. 

8.  Réactualisation du Cahier des Charges des Championnats et Grands Prix SCC. 

9.  Réflexion sur les réservations de l’hôtellerie pour les Finales et Grands Prix SCC. 

10. Propositions pour enregistrement des finalistes et délivrance des « vêtements » de la CUNCBG. 

11. Proposition de la SC de Martinique pour la participation des DOM/TOM au Grand Prix SCC Ring. 

12. Point sur la réactualisation des formations d’Entraîneur et de Moniteur de Club 

13. Formation continue des Juges de la SCC 

14. Relations internationales : CU FCI et SM /CU FCI. 

15. Point sur la mise à jour SCC de la liste des juges de nos disciplines et propositions à faire pour la prochaine Commission des Juges et du LOF. 

16. Revue CONTACT. 

17. Avenir du Challenge « Inter-Races ». 

18. Rappel sur le protocole des CSAU et propositions. Courrier CEDIA. 

19. Point sur l’instruction du dossier de Mme CLAUDOT: Falsification de licences CUNCBG 

20. Point sur les dossiers de juges : MM.PAIN, GERVASONI, POTTIN, CAILLEAU. 

21. Intervention de Juges SCC sur les réseaux sociaux : MM CAVAILLE et MOUCHEGHIAN. 

22. Point sur les CSAU jugés en Corse dans un club non affilié à la SCR. 

23. EGU 2013 

24. Protocole d’instruction des litiges. 

25. Absence des concurrents lors des remises des prix et tirages au sort. 

26. Utilisation du BCU (Brevet de Chien d’Utilité) par des tiers. 

27. Rappel sur l’ancienneté de qualification requise pour les Juges des Championnats et sélectifs. 

28. Formation continue SCC des Juges des DOM/TOM. 

29. Stages CUNCBG de « premiers secours » aux chiens 

30. Juges SCC sur la liste du pool des Juges « IPO » de la FCI. 

31. Mesures à prendre vis-à-vis des chiens montrant une certaine agressivité en concours. 

32. Formations « Obéissance » (intervenants étrangers). 

33. Entraînements sur le site des Finales. 

34. Utilisation des nouveaux imprimés CUNCBG. 

35. Survêtements des équipes de France. 

36. Récupération d’archives vidéos « Utilisation » pour médiathèque SCC. 

37. Vidéos promotionnelles de nos disciplines. 

38. Point sur les feuilles de pointage utilisées par les GT. 

39. Logo GTS sur « Sans Laisse Infos ». 

40. Date de la prochaine réunion de la CUNCBG. 

41. Questions diverses
. 

1 Communication de Monsieur Daniel Schwartz, Président de la commission d’Utilisation Nationale ‘’ chien de berger et de garde’’.

Nous arrivons au terme d’une année bien remplie et je souhaite vous remercier tous pour le travail accompli…Nos divers chantiers ont été traités ou sont en passe de l’être et cela prouve la réactivité de notre structure…

L’ordre du jour de notre réunion est, vous l’avez constaté, particulièrement bien rempli mais vous savez comme moi que nous ne pouvons laisser ces divers points de côté et que toutes les décisions ou options qui sont prises lors de nos réunions servent à normaliser le fonctionnement des institutions cynophiles qui sont nos partenaires. La communication qui reste un principe bien établi au sein de notre Commission doit se faire en permanence avec tous les acteurs des disciplines que nous avons à gérer : Je souhaiterais que tous les GT des disciplines puissent réfléchir à la possibilité de diffuser, comme le font déjà le RCI, le Mondioring et l’Obéissance, une « lettre électronique » qui permet évidemment de donner presqu’en temps réel, les informations urgentes et nécessaires  aux utilisateurs…Notre Fédération, des Associations de race le font depuis quelque temps et je sais que cette démarche est particulièrement appréciée de tous…

La communication doit aussi s’exercer avec rigueur lorsqu’un règlement d’une discipline doit être révisé et il ne serait bien sûr pas souhaitable que l’on puisse nous reprocher le manque de concertation avec qui que ce soit : Nous savons tous que les réponses aux diverses enquêtes ne sont pas toujours quantitativement exceptionnelles, mais leur contenu se doit d’être examiné avec attention et les points positifs et intéressants bien étudiés par nos GT…

Nous aurons  à statuer sur quelques uns de nos protocoles établis : Les cahiers de charges  des Championnats et Grands Prix SCC, les CSAU, les formations... : Rien ne doit rester immuablement fixé et nous  nous devons de réactualiser et compléter régulièrement  les différents secteurs de nos activités…

Le travail administratif qui vous incombe est, j’en suis conscient, très prenant mais le volume de nos activités le nécessite et la rigueur de fonctionnement  de notre  Commission est tout à fait exemplaire et est, je pense, reconnue par nos partenaires…

Aujourd’hui, nous aurons encore à traiter des dossiers concernant certains juges : Il est vraiment regrettable d’en arriver là car tous ceux qui s’engagent dans cette fonction doivent savoir qu’elle implique la parfaite application du règlement des juges établi par la Société Centrale Canine… Il n’y a dans nos démarches que le strict souci de rappeler à ces collègues, comme nous le faisons d’ailleurs avec les conducteurs et auxiliaires de concours, la nécessité d’œuvrer avec une  grande rigueur  et de respecter les règles établies aussi bien que de tous les acteurs de notre système cynophile…

Demain les Etats Généraux de l’Utilisation nous permettrons la meilleure communication possible avec les Présidents de CUR et CUT aussi bien qu’avec les représentants des Associations Canine Territoriales : Ce sera aussi un moyen de développer une parfaite collaboration avec ceux qui sont nos relais dans toutes les régions et départements…Nous serons parfaitement à l’écoute de leurs remarques ou suggestions et pourrons, de notre côté, leur donner le bilan précis de nos activités 2013…Cette réunion est toujours un moment fort de notre calendrier aussi bien d’ailleurs que la réunion des Juges que nous allons préparer pour le mois de janvier prochain…

2 Propositions de nominations des juges des disciplines pratiquées sous couvert de la CUN ‘’cbg’’.

Elève-juge :

Ring : Juan Marc Barriol  

Mondioring :Martial Beyaert
Campagne : Néant

R.C.I :   Néant

Pistage français : Néant

 Obéissance : Néant
Recherche utilitaire : Néant
Sauvetage : Néant 
Juge Stagiaire : 

Ring :   Néant.

Mondioring :  Néant

Campagne :  Néant

R.C.I :   Néant

Pistage français : Néant

 Obéissance : Néant
Recherche utilitaire : 
Sauvetage :  Néant

22. Juge qualifié :Extrait règlement des juges  - Titre III – Formation des juges d’utilisation – Procédure de nomination – Article 17 le juge stagiaire :
‘’ le juge stagiaire devra, avant de demander sa qualification, effectuer obligatoirement  un secrétariat de ring dans le cadre d’une exposition de conformité au standard d’une des races soumises à la discipline pour laquelle il postule. Justificatif à produire avant toute procédure de nomination.’’
                                                                            (
Ring: Monsieur Eric Cavaille (secrétariat de ring effectué le 12 septembre 2010 à Pavia (Italie) sous l’autorité de Monsieur le Professeur Marchetti, pour les races du Rottweiler et du Doberman)
Mondioring : Néant

Campagne : Néant 

R.C.I/FCI : Néant
Pistage français : Néant


Recherche utilitaire : Néant

Obéissance : Néant

Sauvetage : Néant

23. Mise à l’honorariat.

Néant
24. Juges formateurs .

  Néant
25. Juges sélectionneurs d’hommes assistants .

 Au titre de la discipline du ring : Monsieur Patrick Job.
26. Retrait de la liste des juges.

Au titre des disciplines du RCI, pistage FCI, pistage français, pistage campagne : Monsieur Aimé Dastugue à sa demande (démission).
3. Examens des comptes-rendus de réunions des groupes de travail


Présentation méthodique des comptes-rendus des groupes de travail :

· 3.1. (CR Ring

· 3.2. (CR Mondioring

· 3.3.(CR Campagne

· 3.4.(CR RCI/FCI

· 3.5. (CR Pistage Français 

· 3.6. (CR  Obéissance 

· 3.7. (CR Recherche Utilitaire

· 3.8. (CR Sauvetage

· 3.9  (CR  Administrations

· 3.10( CR Formation

· 3.11( CR  Working Test (WT)
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3.1. Groupe  travail ‘’ Ring ’’
Compte-rendu de la réunion du groupe en date 1° novembre  2013

Membres présents : M. Serge Gladieux Responsable du groupe, Mme  Françoise Montenoise MM. Serge Amendola, Alain Moinel, Michel Rivière,  membres.

Absent excusé : Néant

Ordre du jour : 

· 1.  Juges : Etudes de dossiers juges sélectionneur et formateurs

· 2. Dossiers juges

· 3. Jury DOM TOM 2014

· 4. Sélection HA 2014

· 5. Sélectif 2014

· 6. Grand Prix SCC 2014

·     Proposition des DOM TOM

· 7. Sélection HA

·     Sélection GUYANE

· 8. Bilan Finale 2013

· 9. Dossier Espagne

· 10. Divers

· 11. Règlement Ring

1-Juges Sélectionneurs

Après vérification par le GTF des conditions techniques et administratives contenues aux dossiers des candidats, le GTR propose à la CUN »cbg » la nomination suivante:

Au titre de juge Sélectionneur :

Mr. Patrick Job 

2-Juges : 

            *Mr. Christian Duteil

Au vu des sélectifs 2013, le GTR toujours en attente des explications demandées à Mr. Christian Duteil, le GTR met son dossier de juge formateur et sélectionneur en attente.

*Mr. Philippe Bernard

Le dossier de  M Philippe Bernard est ajourné
*Mr. Eric Cavaille

Le GTR accepte la candidature de Mr. Eric Cavaille en tant que juge qualifié.

*Mr. Roger Goron

Le GTR souhaite que la CUN ‘’cbg ‘’ rappelle à Mr. Roger Goron, les règles des concours, nombre des participants et horaires.

*Mr. Jean-Claude Capon, juge et Mr. Johnny Pinat HA
Un courrier sera adressé à Mr. Capon lui rappelant certaines règles : un HA ne peut en aucun cas passer son chien dans un concours où il officie.

Un courrier sera fait à Mr. Pinat lui rappelant le règlement des HA : un HA ne peut passer son propre chien dans un concours.

Le GTR propose à la CUN ‘’cbg’’ que les juges qui n’envoient pas leur rapport de concours et HA dans les délais prévus, se verront systématiquement écarter de tous jugements de grandes manifestations, sélectifs et qualifications divers.

3- Jury Dom Tom 2014

Mr. Michel Pèchereau n’étant pas libre pour juger, il sera remplacé par Mr. Serge Amendola.

4- Sélection HA 2014

La sélection niveau 3, se déroulera les 19-20-21 septembre 2014 en Champagne Ardennes.

L’organisation logistique se déroulera au Lycée de Somme - Vesle, sous la délégation du club « Sport et Dressage canin Fagnières ».

Le GTR propose le jury suivant :

Jury A: Présidents    Mr. Serge Amendola               Jury B: Mr. Serge Gladieux

              Juge             Mr. Patrick Simon                                 Mr. Richard Hédé

              Conducteur  Mr. Jean-Paul Jette                                Mr. Jean-Luc Courteille
              H. Assistant  Mr. Stéphane Bottaro                           Mr. Aurélien Casole

Serge Gladieux transmettra sur le site de la CUN »cbg » les modalités d’inscription à la sélection HA niveau 3.

5- Sélectifs 2014

Désignation des Jury  
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Hommes d'Assistants


La réunion des Jurys des sélectifs 2014 aura lieu le vendredi 17 janvier 2014  à  16 H au siège de la SCC
Tirage au sort des exercices : 
	Jury A
	Jury B
	Jury C

	Sauts
	Sauts
	Sauts

	Positions  A  DCACDA
	Muselée
	Positions  D  CDACAD

	Rapport insu
	Rapport insu
	Appâts

	Absence  A
	En avant
	Suite en laisse

	Appâts
	Rapport objet lancé
	Rapport au vu

	Suite en laisse
	Suite en laisse
	Suite muselée

	Rapport objet lancé
	Appâts
	Rapport objet lancé

	En avant
	Absence  A
	En avant

	Rapport au vu
	Rapport au vu
	Rapport insu

	Suite muselée
	Positions  A  DCACDA
	Absence  C

	Fuyante
	Face
	Fuyante

	Garde objet
	Défense
	Défense

	Arrêtée
	Arrêtée
	Arrêtée

	Défense du maitre
	Recherche
	Recherche

	Garde au ferme
	Fuyante
	Face

	Recherche
	Garde objet
	Garde objet

	Face
	Garde au ferme
	Garde au ferme


Un compétiteur qui refusera de concourir dans un autre groupe que le sien, si le responsable du GTR le lui propose sera retiré de la liste des participants éventuels, et  ne pourra plus concourir en cas de forfait d’un concurrent de son groupe.

6- Grand Prix SCC 2014

La date du dernier concours pris en compte pour le Grand Prix SCC sera les  3 et 4 mai 2014

Le GTR est favorable à la proposition des DOM TOM d’intégrer au Grand Prix SCC le meilleur chien en 1 et en 2 issu du Championnat des DOM TOM.

7- Sélection Hommes Assistants

Michel Rivière transmettra un courrier à tous les juges concernant la vérification des licences HA (validité et date de sélection).

Le GTR propose qu’à partir du 1ier janvier 2015,  les HA niveau 1 passe obligatoirement leur sélection dans leur régionale respective  (1).
(1) Amendement CUN ‘’cbg’’ : Région administrative ou de Fédération canine.
Sélection HA Guyane

Un courrier sera adressé à Mr Aimé Sauvage lui demandant des explications concernant le renouvellement de sélection HA niveau 2 de Mr Arsène Pantoja
8- Finale 2013

Le GTR remercie la Société Canine Bretonne et le comité d’organisation ainsi que tous les bénévoles pour l’excellente organisation de la Finale, du GP SCC et des Dom Tom 2013.

9- Dossier Espagne

Suite à la demande de la Fédération Espagnole, le GTR propose qu’un conducteur Français qui effectue un concours en Espagne pourra le compter comme pré sélectif suivant certaines conditions :

- HA Français niveau 2 ou 3 sélectionné en France par un juge Français.

- Un panel de 5 juges Français qualifiés proposés par l’Espagne à la France.

Le GTR décidera de la désignation du juge qui pourra officier.

Les conditions requises pour que le concours soit pré sélectif seront identiques au règlement Français en vigueur.

Il est bien entendu que le deuxième HA Français ou étranger devra être sélectionné.

10- Divers

Courrier de Madame Jenny Fournel et Monsieur  Philippe Touy

Au vu des courriers reçus au sujet de l’absence des concurrents à la remise des prix lors des concours, le GTR demande à la CUN ‘’cbg ‘’ qu’une marche à suivre soit clairement définie pour sanctionner de tels agissements.

Proposition de Monsieur Gérard Lebras

Le GTR propose que l’annotation « chienne en chaleur »soit inscrite sur le carnet de travail lors de son passage.

Amendement de la CUN ‘’cbg’’ : A appliquer au niveau de toutes les disciplines de la CUN ‘’cbg’’.
Droits et devoirs des finalistes

Le GTR propose à la CUN »cbg » qu’il soit rajouter qu’il est interdit d’entraîner et de fouler le terrain sur les sites du Championnat et du Grand Prix.

Certificat vétérinaire

Le GTR propose à la CUN »cbg » que les photocopies des certificats vétérinaires  remis lors des concours soient envoyés avec le rapport à la SCC (à l’attention du Directeur des relations extérieures) 

Amendement de la CUN ‘’cbg’’ : A appliquer au niveau de toutes les disciplines de la CUN ‘’cbg’’.
11- Règlement Ring

Le GTR  poursuit les travaux pour la refonte du règlement, prochainement des informations seront mises sur le site de la CUN »cbg » 

CR du GT approuvé par les instances de la CUN ‘’cbg’’
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3.2. Groupe  travail ‘’ Mondioring ’’
Compte-rendu de la réunion du groupe en date du vendredi 30 août 2013 sur le site du championnat de France à Ingré (45).

Membres présents : MM. Claude Munto, responsable du groupe, Martial Beyaert, Jean Marcel Del Puppo et William Langlois, membres
Absent excusé : Néant

Ordre du jour : Réunion avec les conducteurs le mode de sélection

Les membres du GTM, à l’écoute des amateurs, décident de proposer une modification au mode de sélection pour la saison 2013-2014.

Ainsi, dans le calcul du championnat de France, il est décidé de mettre un coefficient 2 au résultat obtenu à la coupe, soit :

Classement pour le championnat de France = Moyenne de sélection + pointage obtenu au championnat de Groupe + pointage obtenu à la coupe de France (coeff 2) : 4

Rappel du mode de sélection pour la saison 2013-2014

Catégorie 3 : 

5 concours sous 3 juges différents dont 2 au moins hors régionale ou à l’étranger.

Maximum de 2 concours à l’étranger.

Pointage minimum pour chaque concours de 280 points, qualificatif TB

Moyenne supérieure  à  320 Points

Le championnat de Groupe est obligatoire (le pointage obtenu peut être pris en compte dans la moyenne de sélection)

 2 concours maxi par club, sous conditions que les jurys (juges et hommes assistants) et le thème ne soient pas identiques.

1 seul concours par week-end dans le même club.

Pas 2 Hommes Assistants officiant d’un même club.

1° concours pris en compte la 4° semaine de juillet : 27 et 28 juillet 2013

Dernier concours pris en compte le week-end des 19 et 20 juillet 2014

Nombre de finalistes = 20 + les invités de races.

Obligation d’avoir au moins dans le concours un Homme Assistant niveau 2

Grands Prix 1 et 2

4 concours sous 2 juges différents dont 2au maximum à l’étranger.

Catégorie 1 : 15 finalistes 

Catégorie 2 : 12 finalistes 

1° concours pris en compte le week-end des 27 et 28 juillet 2013.

Dernier concours pris en compte le week-end des 19 et 20 juillet 2014

2 concours maximum par club sous conditions que les jurys ( juges et

HA ) et le thème ne soient pas identiques.

1 seul concours par week-end dans le même club. 

Pas 2 Hommes Assistants officiant d’un même club

Obligation que le concours comporte deux Hommes Assistants

CR du GT approuvé par les instances de la CUN ‘’cbg’’
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3.3. Groupe  travail ‘’ Campagne ’’
Compte-rendu de la réunion en date du 11 octobre 2013

Membres présents : M. Patrick Vandestienne, Responsable, M. Robert Alleene, Secrétaire, Mme Catherine Bedin, membre.
Ordre du Jour :
1   Juges

2.  Bilan de saison

3.  Sélection Hommes Assistants

4.  Finale 2013

5.  Règlement édition 2014

6.  Participation à la Finale / Acte volontaire de candidature

7.  Participation aux concours Campagne organisés par les clubs de race CFCBB et SCBA

8.  Conditions requises de sélection à la Finale

9.  Prévision Finale 2014

10.  Questions diverses

-=-=-=-

1. Juges
Au regard des recherches effectuées, il y a lieu de mettre à jour les listings SCC et CUN-CBG, pour cela :

a)  Supprimer les noms des juges suivants :




Daniel Berneuil           élève juge




Michel Chirat             élève juge




Christian Jacquemin   élève juge




Michel Pechereau       élève juge




Patrick Villardry         élève juge




Patrick Alphonse       juge qualifié




Jean-Claude Bruel     juge qualifié




Claude Mitropolitis   juge qualifié




Pierre Pilot                 juge qualifié



b) Yves Monicault est passé du statut de juge stagiaire à juge qualifié.

2. Bilan de saison
2.1. Concours

Cette saison, 18 concours étaient au calendrier mais 3 concours ont été annulés faute de participants : Villers Saint Paul - juge annoncé : Michel Beyer, Montrichard - juge annoncé : Michel Boisseau, et la Nationale de Travail du CFCBB – juge annoncé : Jean-Claude Selosse.

2.2. Juges « Campagne »

Les 15 concours effectués ont été jugés, par MM. Yves Monicault (3 « parcours » + 2 « pistage »), Maurice Malaisé (3 « parcours »), Jean-Pierre Carrière (2 « parcours »), Jean Claude Selosse (2 « parcours »), Alfred Schott (1 « parcours » + 1 « pistage »), Marcel Del Puppo (1 « parcours » + la Finale 2013), Claude Munto (la Finale 2013), Christian Laurier (1 « parcours » + 1 sélection H.A.), Michel Boisseau (1 « parcours »), Camille Tisserand (1 « parcours » + 1 sélection H.A.), Jean- André Prigent (1 « parcours »).

Juges n’ayant pas officié cette saison : Laurent Bernard, Michel Beyer (1 assessorat de remise à niveau), Yonnel Dervin, Dominique Piton et Patrick Vandestienne.

2.3. Juges « Pistage »

MM. Alain Chiali (2 + Finale 2013), Lionel Miritsch (2), Alain Phalippou (2), Serge Nicoli (Finale 2013), André Laillé (1), Georges Laudier (1), Alain Pain (1), Jacques Vacher (1) et Roland Verville (1).

2.4. Hommes Assistants

MM. Julien Tonin – N2  (4), Jean-Christophe Bédin – N1 (3), Thomas Tilmant – N1 (3),  Denis Grégory – N3 (2 + Championnat de France), Xavier Atra – N3 (2), Stéphane Botaro – N3 (2), Loïs Gléréan – N3 (2), Laurent Merle – N1 (2), Jean-Luc Preud’Homme – N3 (2 + Grand Prix SCC), Frédéric Roser – N2 (2), Pierre Serrano – N3 (2), Mickaël Chabot – N1 (1), René Cousin – N2 (1), Mathieu Hilt – N1 (1), Xavier Humbert – N3 (1), Eric Lahaye – N3 (1), David Milétic – N3 (1), Gérald Prieur – N3 (Championnat de France), Tony Fonséca (Grand Prix SCC).

2.5. Analyse de l’ensemble des concours

Sur les 15 concours effectués, il y a eu :

15 en échelon 3, 15 en échelon 2, 11 en échelon 1 et 8 Brevets.

Campagne découverte : 1 en échelon 1 et 1 en échelon 2.

2.6. Nombre de chiens ayant participé aux différents concours :

32 chiens de Berger Belge Malinois (nombre identique en 2012)

24 chiens de Berger Allemand (32 en 2012)

2 chiens de Berger de Beauce (nombre identique en 2012)

2 chiens de Berger de Brie (1 en 2012)

1 chien de Berger Belge Tervueren (2 en 2012)

1 chien de Berger Hollandais (nombre identique en 2012)

1 chien de Bouvier des Flandres ((nombre identique en 2012)

1 chien Hovawart (0 en 2012)

2.7 Répartition des chiens par échelon

Campagne découverte échelon 1 : 2 chiens de Berger Belge Malinois

Campagne découverte échelon 2 : 1 chien de Berger Hollandais

Brevet : 10 chiens se répartissant comme suit :

4 chiens de Berger Belge Malinois

3 chiens de Berger Allemand

1 chien de Berger Belge Tervueren

1 chien de Berger de Beauce

1 chien de Berger de Brie

1 chien Hovawart

Echelon 1 : 12 chiens se répartissant comme suit :

7 chiens de Berger Allemand

5 chiens de Berger Belge Malinois

Echelon 2 : 20 chiens se répartissant comme suit :

10 chiens de Berger Belge Malinois

9 chiens de Berger Allemand

1 chien de Berger de Brie

Sur les 20 chiens cités, 8 ont obtenu une moyenne « Exc » sur 6 concours et sont donc sélectionnés pour le Grand Prix SCC 2013 (6 chiens de Berger Belge Malinois et 2 chiens de Berger Allemand)

Echelon 3 : 22 chiens se répartissant comme suit :

12 chiens de Berger Belge Malinois

8 chiens de Berger Allemand

1 chien de Bouvier des Flandres

1 chien de Berger de Beauce

Sur ces 22 chiens cités, 11 ont obtenu une moyenne « Exc » sur 6 concours et sont donc sélectionnés pour le Championnat de France (6 chiens de 
Berger Belge Malinois, 4 chiens de Berger Allemand et 1 chien de Bouvier des Flandres)

2.8. Résultats obtenus dans les différents échelons

Campagne-découverte échelon 1 / 2 parcours jugés : 1 qualificatif « Exc » et 1 qualificatif « T.B »

Campagne-découverte échelon 2 / 1 parcours jugé : 1 qualificatif « Exc »

Brevet / 11 parcours jugés : 8 « admis » et 3 « refus »

Echelon 1 / 20 parcours jugés : 15 qualificatifs « Exc » (68,75 %) – 4 qualificatifs « T.B » (25 %) et 1 « N.C » (6,25 %)

Echelon 2 / 89 parcours jugés (144 en 2012) : 61 qualificatifs « Exc » (6061 %) – 16 qualificatifs « T.B » (21,21 %) – 10 qualificatifs « B » (15,15 %) 1 « N.C » (1,52 %) et 1 « abandon » (1,52 %)

Echelon 3 / 123 parcours jugés (151 en 2012) : 75 qualificatifs « Exc » (58,7 %) – 33 qualificatifs « T.B » (29,35 %) – 9 qualificatifs « B » (7,61 %) – 4 « N.C » (2,1 %) – 1 « abandon » (1,09 %) et 1 « forfait » (1,09 %)

3. Sélection Hommes Assistants
Le club de Mérignac (33) a organisé le 2 mars 2013, une sélection d’hommes assistants, niveau 1, jugé par Monsieur Christian Laurier, assisté de Monsieur Félipe Videira et de Monsieur Jacky Bernard. Trois candidatures enregistrées et reçues :

Messieurs Cédric Arcaz, Victorien Dupuy et Samir Tabouche. 

Le club de Lorient a organisé le 17 août 2013, une sélection d’hommes assistants, niveaux 1 & 2. Lors de cette manifestation, qui était jugée par Monsieur Camille Tisserand, assisté de Madame Catherine Bédin et Monsieur Daniel Piau (Vice-Président de la SC Bretagne), les sélectionnés ont été :

Niveau 1 : M. Mickael Desmoulins
Niveau 2 : MM. Jean-Christophe Bédin, Romain Berthou, Yoann Davard, Laurent Merle et Nicolas Morice.

4. Finale 2013
Le GTC tient particulièrement à remercier Monsieur Serge Gérin, Président de la Société Canine Rhône-Alpes, Monsieur Bernard Lichtle, Président de la CUR, et Monsieur Georges Rolland, Président du club d’Education et de Sport Canin Berjallien, ainsi que toute l’équipe technique qui a participé à l’élaboration de cet événement, sans oublier l’ensemble des bénévoles.

5. Règlement Edition 2014
Le règlement « édition 2014 » est maintenant en vente à la Société Centrale Canine ainsi que les feuilles de pointage (papier auto copiant – A4 – 3 exemplaires) ; celles-ci étant indépendantes par niveau. Ce règlement est applicable à compter du 19 octobre 2013 (saison 2013-2014).

6. Participation à la Finale / Acte volontaire de candidature
PROPOSITION : Tout compétiteur qui répond aux critères requis par le GTC, devra faire acte volontaire de candidature de participation à la Finale. Pour cela, un imprimé type sera téléchargeable sur le site et devra être envoyé, par courrier, avec tous les renseignements et documents requis, au secrétariat du GTC.

Le GTC confirmera la validité de la sélection à chaque concurrent.

Tout compétiteur qui n'aura pas fait cette démarche, ou laissera passer la date limite, ou dossier incomplet, ne pourra prétendre à participer à la Finale.

7. Participation aux concours Campagne organisés par les clubs de race

PROPOSITION : Afin de pérenniser la discipline Campagne au sein des Nationales d’Elevage et de Travail, la participation aux concours organisés par certains clubs de race, la participation à ces concours sera rendue obligatoire pour tout compétiteur désirant être sélectionné à la Finale (Grand Prix SCC et Coupe/Championnat). Il est évident que seuls les races à effectif conséquent pour organiser de tels concours sont concernée (CFCBB et SCBA). Le pointage obtenu lors de ces concours, pouvant être comptabilisé comme concours « après le premier mai », ne sera pas obligatoirement pris en compte dans le calcul de la moyenne.

Au regard de l’assentiment et de la mise au point nécessaires avec lesdits clubs de race, notamment en ce qui concerne les dates de manifestation, cette mesure ne pourra prendre effet que pour la saison 2014-2015.

Amendement de la CUN ‘’cbg’’ : La CUN ‘’cbg’’ sursoit à cette proposition du GTC
8. Conditions requises de sélection à la Finale / Jury
8.1. Les critères de sélection, tant pour le Grand Prix SCC que pour la Coupe/Championnat, sont :

· 12 sélectionnés seront retenus s’ils ont une moyenne « excellent », calculée sur leurs six meilleurs concours effectués sous 4 juges différents et 4 H.A. différents, sur la saison comprise entre le 3ème WE complet d’octobre 2013 et le premier WE complet de septembre 2014, avec obligation d’avoir effectué deux concours après le premier mai.

· Dernier concours pouvant être pris en compte : le premier week-end complet du mois de septembre.

· Le 13ème du classement en échelon 3 remplira la mission de « chien en blanc », tant pour le Grand Prix SCC que pour la Coupe/Championnat. Dans le cas où le 13ème ne peut remplir cette mission pour raison objective, le GTC désignera alors le remplaçant du « chien en blanc » défaillant.

8.2. RAPPEL (CR 2013.03.18) : Afin de ne pas pénaliser les compétiteurs en ce qui concerne le nombre de participants, le GTC propose que le jury des Finales soit composé de deux juges parcours et d’un juge pistage et que le chien en blanc, tant pour Grand Prix SCC que pour la Coupe/Championnat, soit le 13ème de l’échelon 3.

9. Prévision Finale 2014

La Société Canine du Puy de Dôme n’ayant pu, dans l’immédiat, formaliser son intention d’organisation, une prospection auprès de l’ensemble des Président(e)s de CUF-CUR-CUT a été faite. Le GTC est donc en attente de retour de proposition de candidature.

La date de la Super-Sélection des Hommes Assistants, Niveau 3, est arrêtée au 14 et 15 juin 2014. Le lieu sera à déterminer en fonction du lieu du Championnat.
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3.4. Groupe  travail ‘’ RCI/FCI ’’            
Compte-rendu de la réunion du groupe en date du 30 Octobre 2013.

Membres présents : MM.  Gilbert Guevel Responsable du groupe, Bernard Roser, Jean Luc Bernard, Mme Marie Clément, membres.

Absent excusé : Néant

Ordre du jour : 

· 1. Coupe de France FCI 2014

· 2. Coupe de France RCI 2014

· 3. La Gazette

· 4. Site Internet Groupe de Travail RCI

· 5. Feuille de route du Championnat du Monde

· 6. Championnat de région

· 7. Dossiers Jean-Marc Cailleau, Franck Weber, Aimé Dastugue
· 8. Championnat d’Alsace

· 9. Questions diverses

1-Coupe de France FCI 2014 :

Coupe et Championnat De France : 

Haguenau (Société Canine Bas Rhin) 1er et 2 mars 2014 

Jury pressenti : Francis Hof – Marie Clément
Suppléant Bernard Roser et Superviseur Gilbert Guevel
Voir avec l’organisateur pour les terrains et les pistes à afficher au départ.

2-Coupe de France RCI 2014

Coupe et Championnat de France : FALCK  Lorraine, 19 et 20 avril 
Jury : (A) Jean Louis Aragon B/C) Cathie Synsout - Gilbert Guevel 
Les 6 derniers sélectionnés à la coupe de France seront tirés au sort pour les parties B/C le samedi  après-midi et la partie A le dimanche

3-La Gazette 

Pour la gazette : passage d’échelon 

 1 seul concours niveau 1 pour passer en 2(avec mention) et 1seul concours niveau 2 pour passer en 3 (avec mention) 
Rappel : le samedi 18 janvier 2014 : réunion des juges à la SCC 

4-Site internet du GT RCI

Site GT RCI : Responsable  Jean Luc Bernard se mettre en rapport avec Chien plus

5- Feuille de route du Championnat du Monde 

Feuille ‘’reflexe ‘’ du chef d’équipe : Faire quasiment le même que pour les juges 
6-Championnat de Région

Eviter de programmer de championnat régional en même temps que de grandes manifestations


7-Dossiers M. Jean-Marc Cailleau,  Franck Weber,  Aimé Dastugue

Dossiers Juge : mettre à jour la liste des juges et envoyer à Chien plus et à J C Delpech 

Enlever de la liste des juges Mr Aimé Dastugue.

Jean-Marc Cailleau – Franck Weber -  Le GT RCI demande que cette affaire de chien accepté en concours sans licence 

soit  instruite par la CUN ‘’cbg’’ pour transmission au Comité de la SCC.
8-Dossier Championnat d’Alsace

Suite à son courrier concernant Claude Fuchs et son chien CINTO, une réponse sera donnée à Maurice Merkle suite à la réunion de la CUN ‘’cbg’’
9-Questions diverses

Sélectif Grande région 1 Vendenheim : 50 chiens inscrits

Superviseur Gilbert Guevel 

Sélectif Grande Région 2 Trélazé les 25/26 Janvier. 

Superviseur  Gilbert Guével
Suite au championnat de Bretagne le 27 Octobre, jugé par Monsieur Hof,  Mr Benoit Balcon a officié en tant que HA en RCI 3 alors qu’il n’a que le niveau 1. Rappel au règlement sera fait par le GT RCI au juge

Juge pressenti pour le Sélectif Grande Région 3 Bourgoin Jallieux : Marie Clément
FCI Niveau 3 – Pour la Coupe de France : 5 concours sous 5 juges différents, avec au maximum  1 concours FCI à l’étranger,  accepté comme hors régional.
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3.5. Groupe  travail ‘’ Pistage Français ’’
Compte rendu de la réunion en date du 09 octobre 2013.

Membres présents : Monsieur Serge Nicoli, responsable du groupe de travail, Madame Brigitte Berthet et Monsieur Serge Quartesan, membres

Ordre du jour : 

· 1. Point sur les Grands Prix de France de pistage

· 2. Point sur la coupe de France de pistage

· 3. Réflexion sur le mode de sélection du Grand Prix SS de pistage

· 4. Mise en place du règlement de pistage

· 5. Regroupement des régionales actuelles en secteurs d’activités avec un animateur régional

· 6. Chartre de l’animateur sectoriel

· 7. Rapport de concours

· 8. Stages de pistage et de traceurs organisés par le GTP

· 9. divers

	
	



1 .  POINT SUR LE GRAND PRIX DE FRANCE  SCC  PISTAGE
 Organisation Société Canine du Nord Pas de Calais

        Club Canin Bucy-le-Long ( 02 )

        15  et 16  Février 2014

Jury pressenti :   Robert  Jaffre  pistes au trait de limier, président du Jury

                             René Martin      pistes  libres

Suppléant :          Serge Quartesan
2 .  POINT SUR LA COUPE DE FRANCE PISTAGE 

Organisation Société Canine Saint Hubert de l’Ouest
      Lieu : Varades  ( 44 )

      15 et  16 Mars 2014 

Jury pressenti :   Jean – Marie Ropp  Pistes au trait de limier (piste) 

                              Georges Roland     Pistes  au trait de limier (arrivée)

                              Roland Terrier        Pistes  libres

Suppléant :          Serge Nicoli   

3 .  REFLEXION SUR LE MODE DE SELECTION  DU GRAND PRIX SCC PISTAGE 

Suite à diverses remontés d’informations sur le mode de sélection du Grand Prix SCC de Pistage, le groupe travail tient à rappeler que les décisions afférentes à cette sélection ont été prises démocratiquement lors de la réunion des Juges et Animateurs qui a eu lieu en Mars 2013 à Chantilly en  présence de Monsieur Daniel Schwartz président de la CUN cbg .
Une nouvelle consultation aura lieu lors de la Coupe de France 2014 à Varades pour la sélection 2015.

4 . MISE EN PLACE DU REGLEMENT PISTAGE 

4.1/  Concerne les feuilles d’invitations de concours. Rappel de l’article 2.6 page 8 du règlement.                

Invitation :
Le club organisateur se doit d’envoyer, dans un délai compris entre 6 et 8 semaines avant le concours, l’invitation pour ledit concours.

L’invitation sur laquelle doivent figurer, le nom des Juges retenus ainsi que la discipline* qu’ils auront à juger, peut être accompagnée de la feuille d’engagement réglementaire de la CUN ‘’cbg’’.
* soit, pour chaque juge le niveau jugé (brevet, Ech1, Ech2 ou Ech3), ainsi que le type de piste (libre, trait ou arrivée).

Les juges indiqués le sont « sous réserve de modification », par respect des concurrents, il serait souhaitable, qu’en cas de changement, un courrier (mail) d’information leur soit adressé.

4.2/  Création sur le site du pistage d’une rubrique intitulée  (règlement  / directives) qui traitera les problèmes et interrogations rencontrés lors des différents concours , avec leur résolution par le groupe travail.

5.REGROUPEMENT DES REGIONALES ACTUELLES EN SECTEURS D’ACTIVITES DE PISTAGE AVEC UN ANIMATEUR RESPONSABLE.
Le territoire national est découpé en 8 parties.

1er secteur : CENTRE ……………………………..Régionales concernées

SCR  Centre  /  SCR  Bourgogne

2ème secteur : EST……………………………………..Régionales concernées

Alsace / Franche - Comté / Lorraine

3ème secteur : BASSIN PARISIEN…………………Régionales concernées

Ile de France / Champagne  Ardennes

4ème secteur : NORD……………………………………Régionales concernées

Picardie / Saint Hubert du Nord

5ème secteur : PAYS DE LOIRE……………………..Régionales concernées

Saint Hubert de l’Ouest / Vendée / Maine Anjou

6ème secteur : SUD EST………………………………..Régionales concernées

Auvergne / Languedoc Roussillon / Rhône Alpes / Midi Côte d’Azur

7ème secteur : SUD OUEST…………………………..Régionales concernées

Dordogne / Gironde / Landes / Limousin / Poitou-Charentes / Pyrénées Gascogne /  Quercy Rouergue

8ème secteur : OUEST………………………………….Régionales concernées

Bretagne / Eure / Haute Normandie / Basse Normandie

Les Animateurs de chaque secteur seront nommés par le GTP sur demande écrite adressée au responsable du GTP ou sur proposition d’un groupe de pisteurs du secteur concerné, après accord de l’association territoriale..

A charge de chaque responsable de secteur de s’adjoindre un nombre suffisant  d’auxiliaires  pour mener à bien ses missions.

6. CHARTE DE L’ANIMATEUR SECTORIEL.
6.1/ Son rôle :

Il est le lien entre le Groupe Travail Pistage, les Sociétés Canines Régionales, les clubs et les personnes impliquées dans le pistage (juges, concurrents, traceurs, organisateurs de concours…).

6.2/ Ses missions :

Vérifier les calendriers des concours afin d’éviter les doublons dans les régionales et entre régionales voisines.

· Promouvoir la discipline en instaurant dans chaque secteur, au moins, une journée d’information annuelle sur la discipline, le règlement et des journées d’entrainement et de rencontre avec tous les clubs de son périmètre d’action (les informations concernant ces journées seront envoyées au GTP pour les mettre sur le site à la rubrique « activités des régions »). Les animateurs ont également la possibilité d’organiser des stages de formation et de sélection pour les traceurs, après accord préalable de leur Société Canine Régionale et du GTP, à la condition que ceux-ci soient supervisés par un juge formateur (seul un juge formateur peut procéder à la sélection des traceurs).
· Aider les clubs, en particulier les nouveaux, à organiser et à mettre en place un concours de pistage.

· Assister le GTP dans le cadre d’une formation « officielle » organisée dans son périmètre d’action.

· Tenir à jour le fichier des pisteurs, juges, traceurs… et structures de son secteur impliqué dans la discipline, avec leurs coordonnées, afin de les informer de toutes les dispositions prises par le GTP.

· Rendre compte au GTP de toutes les actions entreprises dans son périmètre d’action, sous forme d’un compte-rendu agrémenté dans la mesure du possible de quelques photos (ces comptes-rendus seront mis en ligne sur le site dans la rubrique « activité des régions »).

6.3/ Nomination :

Les animateurs sont nommés par le Groupe travail Pistage, avec l’accord préalable de leur SC Régionale, sur demande écrite et adressée au responsable du GT   ou sur proposition d’un groupe de pisteurs du secteur. Cette demande sera ensuite étudiée à l'occasion d'une réunion. Le groupe travail émettra un avis favorable ou non sur cette candidature.
 6.4/ L’animateur   ne doit pas avoir :
  - des propos déplacés à l'encontre des membres du Groupe travail, de la CUN ‘’cbg’’ et de la SCC (devoir de réserve*)

- été sanctionné par la S.C.C ou sa SC régionale.
- été condamné pour mauvais traitement à animaux. 
- quelque rapport que ce soit avec une association en mésintelligence avec la Société Centrale Canine.
Si après sa nomination, l'animateur ne remplit plus l’une de ces conditions, il sera radié de plein droit. 

6.5/ Lors de ses interventions, l’animateur  doit :

- Être courtois,

- Respecter et faire respecter l’esprit sportif de la discipline.

6.6/ La qualité d'animateur  
Elle se perd par :

 -Démission

  - Impossibilité physique de remplir sa fonction

  -  Décès

   - Retrait provisoire ou définitif prononcé par le Groupe travail pistage. 
* Il s'agit pour une personne nommée dans le cadre d’une structure, d'une part de ne pas se servir de sa position à d'autres fins (ex : un animateur déclarant publiquement qu’une décision du GT, de la CUN ‘’cbg’’… est mauvaise, cette déclaration prenant un poids particulier du fait de sa position), d'autre part de ne pas mettre en difficulté son GT, la CUN ‘’ cbg’’, la SCC… (ex: un animateur critiquant une décision pendant que le GT, la CUN ‘’ cbg’’, la SCC cherchent à la justifier).

7 . RAPPORT DE CONCOURS :

7.1/  Un modèle de rapport succinct de concours (proposé par Didier Chaumillon ) est  à la disposition des présidents de  Jury  sur le site du GTP .

Ce document est à joindre avec l’ensemble du rapport de concours.

Article 2/4 du règlement page 7.

7.2/  Feuilles de jugement : Pour aider les Juges dans leurs missions le GTP propose deux feuilles de jugements  ( pistes  libres et  trait de limier )  téléchargeables sur le site .

Ces feuilles sont non obligatoires, elles ne sont qu’indicatives,  et ne peuvent en aucun cas se substituer  au règlement en vigueur.

8 . STAGES  DE PISTAGE  ET DE TRACEURS  ORGANISES PAR  LE GTP

8.1/  Les stage de pistage et de traceurs, organisés par le GTP, sont les seuls reconnus par la CUNcbg.

Les clubs organisateurs  devront se rapprocher de leurs régionales avant de s’adresser au groupe de travail pour  la réservation d’une date.

8.2/  A partir du stage organisé par le CC Basse Goulaine  les 30 et 31 Janvier 2014 l’accent sera mis sur la préparation à la compétition.

Les problèmes individuels pourront être traités  au cas par cas.

Pour ce faire les personnes intéresses adresseront au responsable de stage du GTP  quinze jours minimum avant  ce stage  par mail ou courrier postal, un exposé détaillé avec les renseignements qui suivent :

EXPOSE DU PROBLEME :  Le problème se pose  à l’entraînement ?

                                               Le problème se pose en  concours ?

                                               Le problème se pose à l’entraînement et en concours ?

-Avez-vous des références en  pistage, si oui lesquelles ?

-Race et âge du chien ?

-De quelle manière avez-vous débourré  votre chien ? (recherche du maître , nourriture )

- Autre méthode ?

-Niveau atteint  (en préparation, Brevet, niveau 1, niveau 2 , niveau 3 )

- Avez-vous déjà été qualifié (e )  à un Grand Prix ou à une Coupe de France pistage ?

-Lors des entraînements  travaillez  vous en équipe ? 

-Pratiquez - vous  des  entraînements  réguliers ? (indiquez  la fréquence)

-Pratiquez- vous  les entraînements  par  n’importe quel temps ? 

-Changez -vous régulièrement de terrains  lors de vos entraînements ? 

- Lors de vos entraînements  avez-vous l’habitude de poser des pistes complète, ou travaillez- vous      

  en  décomposant et en fractionnant vos pistes ?
Adresse  pour l’expédition du questionnaire :
Courrier postal : Serge Quartesan  26 bis, rue des Maquisards  90300  Vétrigne .

Courrier électronique : dgengis.khan@orange.fr

9.  DIVERS : 

9.1/  Prochains stages :  
CC  Basse Goulaine  30 et 31 Janvier 2014 .

                                   

CC 90 Danjoutin , CC Maiche , dans le Haut Doubs fin Septembre 2014

                                   

Durée du stage  4 journées , suivi d’un concours .

                                  

 Date exacte à définir.

9.2/  Le GTP est toujours en attente d’une réponse de la SCC  en ce qui concerne la possibilité pour un Juge de concourir et de juger le même Week – End  lors de la même manifestation.
Le règlement des juges est en cours de refonte, ce point sera soulevé par un courrier adressé au Président de la SCC.
9.3/ Code de Bonne conduite « financière ».

De nombreux club d’utilisation ont de grosses difficultés pour organiser des concours de pistage (frais occasionnés par 3 juges, traceurs, terrains…)

Afin de ne pas alourdir inutilement le budget d’un concours, nous demandons aux juges de pistage d’être vigilants sur les points suivants :

· L’arrivée sur les lieux du concours.

· Le départ du lieu du concours.

· Le forfait des « 50km » par rapport au fait d’utiliser ou non son véhicule sur place.

· Respecter les règles de bienséance par rapport à sa conjointe qui l’accompagne.
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3.6. Groupe  travail ‘’ Obéissance ’’
Compte-rendu de la réunion du groupe (Octobre 2013), par courriel et téléphone

Membres présents : MM.  Jean-Claude BERGEVIN Responsable du groupe, Ingrid BEGUE Secrétaire du groupe, Christelle NOMINE, Patrice ROSELIER  membres.

Ordre du jour : 

 -     1. Juges des sélectifs,
· 2. Dates et lieu des sélectifs d’Obéissance 2014

· 3. Candidatures à l’organisation des sélectifs et de la coupe de France 2014.

· 4. Point sur la coupe de France d’obéissance 2013.

· 5. Rappel du titre VI, des conditions générales du Cahier des charges.

· 6. Point sur la coupe du Monde d’obéissance 2013.

· 7. Coupe du Monde d’obéissance 2014.

· 8. Critères de sélection pour le Grand Prix d’obéissance 2014.

· 9. Critères de sélection pour la Coupe de France d’obéissance 2014.

1- Juges des sélectifs : 

Pour les sélectifs 2014, M. Christian VOLTZ n’étant pas disponible, le GT Obéissance propose en remplacement, M. Alain PILATE. 
2- Dates et lieu des sélectifs d’obéissance 2014 :

	G
	Date
	Juge
	Lieu / SCR / Club
	Responsable de l’organisation
	

	1
	8/9 Mars

Stabilisé
	Alain

PILATE
	49300 - CHOLET

F.C. PAYS DE LOIRE

Cholet Education Canine
	M. Patrick HILAIRET
37, rue Jules Baron
49300 - CHOLET
	Tel : 02 41 58 66 26

Mob : patrick.hillairet85@orange.fr

	
	29/30 Mars

Salle
	Zina

ANICHINI
	45570 - DAMPIERRE EN BURLY

S.C. CENTRE

E.S.C. Loire et Forêt
	M. Bruno AYME
24, Carrefour de la Résistance

45460 – LES BORDES
	Tél : 02 38 35 57 03

Mob : 06 99 33 00 45

brunoayme@hotmail.fr

	2
	1/2 Mars

Herbe
	Zina

ANICHINI
	DANJOUTIN

S.C. FRANCHE-COMTE

C.C. 90 DANJOUTIN
	Mme Sylvie BON

4, Impasse des Peupliers

25600 – DAMBENOIS
	Tel : 03 81 94 98 19

Mob : 06 63 96 87 28

s.bon@orange.fr

	
	22/23 Mars

Salle
	Alain

PILATE
	52410 - CHAMOUILLEY

S.C. CHAMPAGNE-ARDENNES

C.C. de Sarreguemines
	Mme Eléonore HUMBLOT
14, rue du Maroc

52410 - CHAMOUILLEY
	Tel : 03 25 05 96 73

Mob :06 85 46 35 75

olivervolgaurus@orange.fr

	3
	1/2 Mars

Salle
	Alain

PILATE
	31590 - VERFEIL

F.C. PYRENNEES -GASCOGNE

Club desAmis Cynophiles de Verfeil
	Mme Michèle PLANA

Route de Lavaur

31590 - VERFEIL 
	Tél : 05 61 35 71 62

Mob : 06 83 51 21 28

plana.michele@wanadoo.fr

	
	22/23 Mars

Salle
	Zina

ANICHINI
	33880 - SAINT CAPRAIS

F.C. GIRONDE

Club Peace and Dog
	Mme Liliane PASTUREAU
69, cour du Général de Gaulle

33170 - GRADIGNAN
	Tel : 05 54 89 12 86

Mob :06 30 73 

	4
	8/9 Mars

Herbe
	Zina

ANICHINI
	13700 - MARIGNANE

S.C. MIDI COTE D’AZUR

Section Canine Eurocopter
	M. Emile FERNANDEZ
1095, bd  Raphael

13730 – SAINT VICTORET
	Tel : 04 42 89 22 42

Mob :

canicopter@free.fr

	
	29/30 Mars

Herbe
	Alain

PILATE
	11800 - TREBES

S.C. LANGUEDOC - ROUSSILLON

Trèbes Sports Canins
	M. Serge VIMIER
9, rue de la Loire

11800 - TREBES
	Tel : 04 68 78 78 10

Mob :

serge.vimier@orange.fr                     


3- Candidatures à l’organisation de la coupe de France 2014 :
Aucune candidature à ce jour
Les candidatures, pour les sélectifs et pour la coupe de France, doivent être présentés à partir du formulaire disponible sur le site du GTO, et envoyées à :

Mlle Christelle NOMINE
Lieu dit : Bourdille

32490 – CASTILLON SAVES
Mail : christelle.nomine@hotmail.fr
4- Point sur la coupe de France d’Obéissance 2013 :
Malgré quelques manquements administratifs, les jours précédents, cette manifestation qui regroupait, la coupe de France et le GP SCC, dans la même salle, suffisamment vaste, permettait aux supporters, de passer aisément d’un terrain à l’autre.  Il faut noter également la qualité de l’animation du diner de gala, qui a permis de terminer la première journée de ce championnat, d’une manière conviviale et détendue.

Le GT Obéissance adresse ses remerciements, à tous les bénévoles qui ont participé à la réussite de cette manifestation.

5- Rappel du titre VI, des conditions générales du Cahier des charges pour l’organisation d’une finale d’une discipline gérée par la CUN-CBG. :
Les organisateurs devront transmettre les informations relatives au championnat (Plan de situation du site, renseignements concernant l’hébergement, les repas, les réservations des stands, etc..), 8 semaines avant la manifestation, au responsable du Groupe de Travail concerné. Après validation, le responsable du GT, est chargé de transmettre les documents au webmaster de la CUN-CBG, pour publication sur le site officiel de CUN-CBG. Il est fermement rappelé qu’aucunes informations ne devra être transmises à des sites non officiels, notamment les sites des réseaux sociaux, avant validation et publication sur le site officiel de la CUN-CBG. En cas de non-respect de cette consigne, la CUN-CBG se réserve le droit de revoir le montant de la subvention accordée à cette manifestation.
Le GT Obéissance sera très vigilant sur le respect de cette procédure.

6- Point sur la coupe du Monde d’Obéissance 2013 :
Après quelques hésitations sur le lieu de cette coupe, le choix des organisateurs s’est finalement porté sur le stade de Gödöllö, à environ 25 km de Budapest, en dehors du World Dog Show. 

Le temps était de la partie durant ces 4 jours, 

L’organisation et la remise des prix, que l’on peut qualifier de stricte minimum, a largement été compensée par la qualité de travail des commissaires (Gabriela PICHLER et Karl KREMSER), très connus et appréciés dans le milieu Obéissance.

Toujours une supériorité des pays nordiques, mais on note un net progrès de toutes les équipes, et un resserrement des pointages, ainsi l’écart entre la 1ère équipe et la 10ème, qui était d’environ 200 points il y a quelques années, tombent maintenant à 73.5 points.
Pour sa part, l’équipe de France fait son meilleur score (787 points), avec 3 excellents à la clé. Alors, pourquoi la 10ème place ?   Tout simplement, parce que toutes des équipes ont fait un travail remarquable, notamment la République Tchèque en réel progrès, et que nous avons manqué quelques exercices, qui nous coutent probablement 4 ou 5 places.
Résultats du championnat du Monde

1er – Kjellaug Selsaas (Norvège) avec Myrullens Junior (Border Collie)    
283.75 points

2ème – Christa Enqist (Finlande) avec Tending Able (Border Collie)    
281.25 points

3ème – Katja Kiviaho (Finlande) avec Tending Airbone (Border Collie)   
280.75 points
Résultats par équipe

1er – Norvège  
860.50 points

2ème – Finlande   
859.00 points

3ème – République Tchèque   
828.50 points
10ème – France   
787.00 points
Résultats de l’équipe de France
24ème – Catherine ROSE avec Chance du Musher (B.B. Tervueren F)      
271.75 points

39ème – Serge GEERAERT avec Denise de Vulcain (B.B. Malinois F)      
258.75 points
44ème – Marie CLANET avec Cokai des Plaines du Minervois (B.B. Malinois F)
256.50 points

55ème – Philippe SCHMISSER avec W’Dark von Elberfeld (Schnauzer Géant M)      
245.00 points

62ème – Maurice FELT avec Tara (Border Collie F)   
239.25 points
66ème – Corinne CASTAGNA avec Cassis Menthe  (Border Collie F)  
234.75 points
86ème – Rita BLANCHARD avec Edjay de la Bergerie de Morgane (Border Collie F)  
204.75 points

7- Coupe du Monde d’obéissance 2014 :
La coupe du Monde d’Obéissance 2014, aura lieu à HELSINKI, du Mardi 5 au Vendredi 8 Août 2014, suivant le programme suivant :

· Mardi 5 Août
Entraînements

· Mercredi 6 et Jeudi 6 Août
Compétition de qualification

· Vendredi 8 Août
Finale de la Coupe du Monde

Le nombre de participants, devra être communiqué à l’organisateur, avant le 31 Mars 2014.

Les inscriptions définitives, devront être transmises, pour le 31 Mai, au plus tard. En conséquence la composition de l’Equipe de France, sera proposée après la Coupe de France, et de la manière suivante :

· les trois premiers du championnat de France

· 3 équipes sur proposition du capitaine de l’équipe de France

Un rassemblement de l’équipe de France, pour un entraînement collectif, sera proposé par Christelle NOMINE, dans le courant des mois de Juin ou de Juillet. 

Un budget prévisionnel de ce stage sera établi pour la prochaine réunion du GTO, afin d’obtenir une participation financière de la CUN-CBG.  

8- Critères de sélection pour le GP SCC d’Obéissance 2014 :
La sélection sera faite sur les mêmes critères qu’en 2013, le nombre de participants de chaque classe est limité à 20.

Le GTO propose pour le prochain Grand Prix S.C.C., une sélection en 2 phases :
-
d’une part, une sélection régionale prioritaire, lors des championnats régionaux.
-
d’autre part, une sélection individuelle, jusqu’à concurrence des quotas (20 en classe 1, 20 en classe 2)
-
pour exemple, en classe 1 : 12 candidats issus des championnats régionaux et remplissant les conditions, reste 8 places pour les candidatures individuelles. 
 
Modalités de la sélection régionale au Grand Prix S.C.C. d’Obéissance
 
Pour chaque classe :
-
la société ou fédération canine proposera, au GTO, l’équipe arrivée en tête du championnat régional (chiens LOF ou non LOF), à condition d’avoir obtenu un qualificatif « Très Bon », au minimum.

-
dans la mesure où l’équipe arrivée en tête, ne pourrait participer au Grand Prix S.C.C., l’équipe suivante sera sélectionnée, sous réserve d’avoir obtenu un qualificatif « Très Bon ».
-
la période prise en compte pour la sélection régionale est : du 1er Mars 2013 au 28 Février 2014.
-
la date limite pour la transmission des dossiers (formulaire du GTO) est fixée : au 31 Mars 2014.

-
le candidat doit remplir le formulaire du GTO, le faire valider par son président de club.

-
le candidat devra ensuite transmettre le dossier d’inscription au président de CUR/CUT, pour validation. Le dossier devra contenir les documents stipulés sur le formulaire du GTO, et une enveloppe suffisamment affranchie avec l’adresse de Patrice ROSELIER.

 
Modalités de la sélection individuelle au Grand Prix S.C.C. d’Obéissance
 
Pour chaque classe :
-
les candidats remplissent le formulaire du GTO, avec les résultats de 3 concours avec qualificatif « Très Bon », au minimum.

-
le formulaire doit être ensuite validé par le président du club.
-
la période prise en compte pour la sélection individuelle est : du 1er Mars 2013 au 28 Février 2014.
-
la date limite pour la transmission des dossiers (formulaire du GTO) est fixée : au 31  Mars 2014.

-
les sélectionnés, seront pris suivant les meilleures moyennes des 3 concours, jusqu’à concurrence des quotas pour chaque classe.

 Les dossiers de candidature au Grand Prix SCC seront transmis à : 
M. Patrice ROSELIER

257, chemin Saint Jean


Résidence Sainte Victoire


04130 – VOLX

Rappel de la décision de la CUN-CBG, à partir de 2015 les chiens inscrits à un L.O. seront seuls admis à participer au Grand Prix de la SCC.
9- Critères de sélection pour la coupe de France d’obéissance 2014 :
La sélection sera faite sur les mêmes critères que 2013, à l’exception des CACIOB, c’est-à-dire moyenne des sélectifs uniquement.

Pour 2013, les candidats devront :

· Faire au moins 1 sélectif dans le groupe ou leur licence est référencée.

· Participer à au moins 2 sélectifs, avec juge différent.

· La moyenne, sera calculée de la manière suivante :

· Cas 1 (2 sélectifs) : (Note juge A + Note juge B) / 2

· Cas 2 (3 sélectifs) : (Moyenne juge A + Note juge B) / 2

· Cas 3 (4 sélectifs) : (Moyenne juge A + Moyenne juge B) / 2

Les conditions d’accès à la coupe de France, seront les suivantes :

· 22 sélectionnés, à l’issue des sélectifs, dans la limite des qualificatifs Excellent ou Très bon.

· 1 sélectionné DOM/TOM, à condition d’envoyer 2 mois avant la coupe de France, au GTO :

· son palmarès en classe III

· l’accord de sa SCR

· 2 sélectionnés invités (Exemple : race peu courante, ou n’ayant pas été représenté depuis 3 coupe de France) à condition :

· avoir participé aux sélectifs suivant les conditions ci-dessus.

· être dans la limite des qualificatifs Excellent ou Très bon.

· avoir au moins 80 % des points obtenus par le 22ème sélectionné.

Dans le cas où l’une des 3 places réservées, pour la coupe de France ne serait pas pourvue, le GTO prendra l’équipe issue des sélectifs, dans l’ordre de la sélection, et ce, jusqu’à concurrence de 25 participants.

La coupe de France se déroulera sur 2 manches, et le titre de champion de France sera décerné à l’équipe ayant totalisé le plus de points (moyenne des sélectifs + moyenne des 2 manches de la coupe de France)

CR du GT approuvé par les instances de la CUN ‘’cbg’’
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3.7. Groupe de travail ‘’ Recherche Utilitaire’’
Pas de compte-rendu de réunion du groupe  travail pour cette cession.
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3.8. Groupe  travail ‘’Sauvetage’’ 
Compte rendu de la réunion du groupe travail des chiens de sauvetage en date du 30 juin 2013 à Aspres sur Buëch. 

Membres présents : M. Yannick Douaud, M. Claude Mitropolitis, M. Camille Vachet.
Conseiller technique : M. Daniel Grignon.

Absents excusés : Conseiller technique  M. Patrick Villardry, M. Serge Kluczny
Ouverture de la séance : 15h00.

Ordre du jour :

· 1. Assurance

· 2. Règlement

· 3. Additif au règlement

· 4. Juges
· 5. Stages
· 6. Classe travail

· 7. Formation

· 8. Compétition

· 9. Animateurs régionaux

· 10 Questions diverses

1. Assurance :

Licence plongeur : Le Groupe  Allianz a proposé un contrat d’assurance spécifique pour les plongeurs. Ce contrat sera proposé à l’occasion de la prochaine réunion de la CUN CBG.

Les organisateurs de concours doivent penser à déclarer les victimes, collaborateurs, ou aidants occasionnels non licenciés, à l’assurance de leur propre association.  

2. Règlement :

Rappel :

Il est interdit d’aider, de quelque manière que ce soit, les conducteurs sur le terrain. Ce comportement ne pourra pas être toléré et sera sanctionné conformément au règlement.

Une zone d’attente doit être prévue par l’organisateur hors de vue et d’audibilité des terrains de recherche.

En échelon A et B, si une victime n’est pas découverte, le pointage maximal est de 139 points. Par conséquent,  l’échelon ne peut être réussi.

Précision :
Groupe de personnes : après l’arrêt du conducteur au centre du groupe, le groupe se remet en marche sur ordre du juge afin que l’équipe maitre-chien termine son huit. Le groupe de personnes veillera à ne pas gêner le passage du conducteur.

Rapport d’objet : tous objets assemblés entre eux (gants, chaussettes…) sont interdits.  L’objet doit être présenté au juge avant l’épreuve d’obéissance.

3. Additif au règlement :

Brevet :

Pour les épreuves de brevet de chiens de sauvetage, il n’y a pas de qualificatif à joindre au pointage, le chien est proposé ou ajourné.

Le coucher libre doit être effectué individuellement. 

4. Juges.

Il est demandé aux juges de soigner les rapports de jugement pour permettre un meilleur traitement par le GTS. 

Les mentions des deux postes (obéissance et recherche) doivent si possible être inscrites sur les feuilles de pointage.

Un livret de support au règlement va être édité et sera envoyé à tous les juges de la discipline ainsi qu’une note émanant du responsable des juges.

Le GTS valide le nouveau questionnaire pour les juges suite au changement de règlement.

5. Stages :

Afin d’éviter toute ambiguïté le GTS n’accepte que les demandes de stage validées par les CUR/CUT.
Le GTS propose qu’une  subvention de 500 euros soit attribuée pour l’organisation d’un stage national. La Commission décide d’attribuer une subvention de 250 € à ces opérations.
6. Classe travail :

Un brevet réussi permet l'engagement en classe travail uniquement dans les expositions nationales.

L'obtention d'un Test de Qualification permet l'engagement en classe travail dans les expositions nationales et internationales.

7. Formation :

L’obtention d’un brevet de chien de sauvetage permet de se présenter au stage d’entraineur de club.

8. Compétition :

A ce jour, la moitié des concours programmés au calendrier national ont eu lieu avec plus d’une centaine d’équipes présentées soit le même nombre sur l’ensemble de l’année 2012, ce qui laisse confirmer une très bonne progression des prestations pour la fin d’année 2013. 

Les terrains de décombres devront être validés par un animateur régional, un conseiller technique ou un membre du GTS.

Concernant les problèmes liés aux épreuves de surface, se conformer à l’article 211-23 du code rural et à la question n°57554 du 4 mars 1996 de l’assemblée nationale, 10ème législature .Dans le cadre du dressage et de l’utilisation des chiens de sauvetage,  il est évident que ces animaux sont sous  contrôle des personnes qui en sont responsables. Ils ne peuvent donc pas être considérés en état de divagation.

9. Animateurs régionaux.

M. Guigue Jean Claude sera proposé à la fonction d’animateur régional à la Société Canine de la Réunion.

Rappel des animateurs en fonction :

M. Bernard Philippe, Club Saint Hubert du Nord

M. Burillier Daniel, SC de Bourgogne,

M. Xavier Rémy, SC de Franche-Comté,

M. Pottin Bernard, SC Ile de France et du centre,

Mme Ducros Olivia, SC Languedoc Roussillon,

Mme Mireur  Nicole, SC Midi – Côte d’Azur,

M. Kluczny Serge, FC Pyrénées-Gascogne, FC Quercy Rouergue,

Mme Rey Amandine, SC Rhône-Alpes.

10. Questions diverses :

Afin d’éviter tout chevauchement dans les compétitions de chiens de  sauvetage,  il est recommandé aux organisateurs de communiquer les dates de concours au secrétaire du GTS avant la fin novembre.

1ere compétition de sauvetage à l’eau :

Les 11 et 12 mai derniers a eu lieu la première compétition de chiens de sauvetage à l’eau. Grâce à l’équipe de l’Association Canine Jura sud (Franche-comté), ce concours s’est parfaitement déroulé et nous avons pu apprécier un travail de qualité réalisé par des conducteurs de chiens de la CUNSE et de la CUN ‘’cbg’’. Cette compétition a permis de mettre en place la dernière épreuve de sauvetage parfaitement jugée par Philippe Bernard.

Compte rendu de la réunion du groupe en date du 20 septembre 2013, à Villarlurin. 

Membres présents : MM Yannick Douaud, Claude Mitropolitis, Camille Vachet.

Absent excusé : Néant
Ordre du jour :

· 1. Stages.

· 2. Championnats du monde.

· 3. Analyse des questionnaires animateurs régionaux.

· 4. Victime à l’eau (plongeur) de la CUNSE.

· 5. Brevet.

· 6. Juge français pour le championnat du monde à Turin.

· 7. Abrogations et modifications dues au changement de règlement.

1 . Stages :

Un budget prévisionnel devra être transmis avec le formulaire de demande d’autorisation validée par la CUR/CUT.

Rappel : seul les membres du GTS sont autorisés à encadrer un stage sauf dérogation.

2014: 
- prévision d’un stage toutes disciplines à Manosque (04) du 19 au 21 avril 2014. A l’occasion de cette manifestation, une sélection des équipes pour les championnats du monde sera effectuée.

- prévision d’un stage pistage et surface au Club d’éducation et sports canins de Chatelleraudais les 14 et 15 février 2014.

2 . Championnat du monde : 


Les championnats du monde de chien de sauvetage se tiendront du 20 au 24 août 2014 à Turin (Italie).

Un protocole (ci-joint) devra être signé par les concurrents sélectionnés pour les championnats du monde. 

3 .  Analyse des questionnaires animateurs régionaux :


Globalement, les animateurs régionaux sont satisfaits du GTS. Ils proposent la mise en place d’une vidéo représentant les divers exercices. Une liste des clubs pratiquant le sauvetage est envisagé.

4 . Victime à l’eau (plongeur) de la CUNSE :


Les plongeurs de la CUNSE sont autorisés à officier dans les compétitions sauvetage à l’eau internationales dans la même fonction.

5 . Brevet :


Le brevet de sauvetage ne peut être présenté qu’une seule fois et ce peu importe la spécialité. Un conducteur ayant validé un échelon supérieur ne peut présenter un brevet même dans une discipline différente.

6 . Juge français pour les championnats du monde : 


Le GTS proposera Monsieur Patrick Villardry pour juger les épreuves de surface pour les prochains championnats du monde à Turin.

7 . Abrogations et modifications dues au changement de règlement :


Réunion du 10 juillet 2009 à Aspres sur Buëch.
- point n°10 : modification : système de communication autorisé pour les victimes, les traceurs et le juge.

- point n°11 : abrogé : les unités correspondant à l’épreuve sont annulés, cf. nouveau règlement.


Réunion du 16 septembre 2009 à Aubervilliers.
- point n°8 : abrogé : se référer à la fiche « Précisions et additifs » sur le site des chiens de sauvetage.

- schéma saut en longueur : abrogé.


Réunion du 13 mars 2010 aux Ménuires.

- point n°8 : abrogé : porter - remettre et suite sans laisse.


Réunion du 17 septembre 2009 à Etampes.
- point n°11 : abrogé : se référer à la fiche « Précisions et additifs » sur le site des chiens de sauvetage.


Réunion du 18 mars 2010 aux Ménuires.

- point n°1 : abrogé : se référer à la fiche « Précisions et additifs » sur le site des chiens de sauvetage.


Réunion du 2 septembre 2012 à Etampes.

- point n°3 : abrogé : se référer à la fiche « Précisions et additifs » sur le site des chiens de sauvetage.

CR(s) du GT approuvé par les instances de la CUN ‘’cbg’’
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3.9 Groupe  travail des ‘’ Administrations ‘’. 
Compte rendu de la réunion du groupe travail en date du 29 juin 2013. 

Membres présents du GT Administrations : 
MM Philippe Maquin, responsable du groupe,  Nicolas Givernaud, Murphy Launay,  membres.

Absent excusé : 

Hervé Jacopit, membre.
Ordre du jour : 

1- Point de situation du GT Administration.

2- Actions du GT Administration lors des compétitions inter-administrations en 2013 et 2014.

3- Actions du GT Administration lors du championnat de France de Ring en 2014 à BRIVE LA GAILLARDE.

1- Point de situation du GT Administration.

Mr Nicolas Givernaud souhaite nous aviser du désengagement temporaire de l’Armée de Terre du GT Administration en raison de la conjoncture actuelle. L’Armée de Terre ne souhaite pas donner suite à sa collaboration à ce groupe de travail. Les nouveaux objectifs fixés par le chef d’état major de l’armée de Terre, suites aux restructurations des armées souhaitées par le chef de l’état, ainsi que l’intensité de l’engagement opérationnel demeurent les priorités du commandement des forces terrestres et ne permettent plus aux personnels de la section cynotechnie de se consacrer à ce dossier.  
Les membres du GT regrettent fortement cette décision mais restent fortement convaincu de l’action de Mr Nicolas Giverneau au sein du GT.

2- Actions du GT Administration lors des compétitions inter-administrations en 2013 et 2014.

Face à la problématique de l’annulation ou le report de certains championnats nationaux de différentes administrations, les membres du GT souhaitent anticiper et décide donc d’abandonner le projet d’un championnat de France. En effet, les différents championnats propres à chaque administration devaient être le support pour sélectionner les équipes cynophiles pour le championnat de France inter-administrations souhaité par le GT. 

Afin d’atteindre les objectifs fixés par le GT (rappels de la réunion du 19 février 2013 : - Promouvoir le chien d’utilité issu de toutes les administrations et unités touchant au métier de la sécurité (Armée de Terre, Air, Marine, Gendarmerie, Police Nationale, Police Municipale, Sapeurs Pompiers, Sécurité Civile, SNCF, RATP, Mairie de Paris, agents cynophiles de sécurité, etc.). Lors des nombreuses  missions cynophiles opérationnelles, le chien est au service du grand public. Par conséquent, la communication et l’image données ont un impact très important auprès des hautes autorités et élus de l’Etat ; Effectuer un rapprochement entre les unités cynotechniques des administrations, les métiers de la sécurité et le secteur associatif canin ; Faire connaître auprès des hautes autorités et élus de l’Etat, les missions des chiens d’utilité, des administrations et des métiers de la sécurité et leur valoriser l’existence et la nécessité de nos sports canins (moyen incontournable et nécessaire au maintien d’une sélection de qualité permettant le renouvellement des chiens d’utilité des administrations et des métiers de la sécurité) ; - Faire connaître auprès du grand public, les missions des chiens des administrations et des métiers de la sécurité, l’existence de nos sports canins pratiqués dans les clubs associatifs ; - Promouvoir les sports et nos clubs canins auprès des cynotechniciens des administrations et des unités des métiers de la sécurité.), les membres proposent, avec l’accord du responsable du Challenge Inter-Unités de Blois (41), d’être présents lors de cette manifestation. Elle regroupe des équipes cynophiles de diverses administrations effectuant une compétition avec des exercices d’ordre opérationnel avec un esprit d’échange cynotechnique et de convivialité. En septembre 2013, une présentation des missions du GT Administration type exposé aux différents protagonistes permettrait de fédérer et de mieux communiquer sur les objectifs cités suppra.

En 2014, ors du challenge inter-unité de Blois, les membres réfléchissent au projet d’un séminaire (présentations des missions des différentes unités, exposé sur des technicités ou des spécialités particulières, etc) afin d’établir un échange de culture cynotechnie. De plus, cela permettrait de mettre en valeur nos chiens opérationnels vis-à-vis du grand public et/ou des autorités ou élus de l’Etat.

Mr Philippe Maquin, président du GT et Mr Thierry De Maghales se mettront en contact pour déterminer les éventuelles modalités pour réaliser ces actions.
3- Actions du GT Administration lors du championnat de France en Ring en 2014 à Brive La Gaillarde (19)

A l’occasion du championnat de France en Ring et du grand prix SCC à Brive la Gaillarde (19) organisé par le club canin du Pays de Brive en 2014, un village « Administration » avec un stand pour le GT Administration sera mis en place. 

Les modalités pratiques seront à finaliser entre l’organisateur de l’événement et le GT Administration. 

Grâce à cette action commune, le chien de sport des clubs canins et le chien d’utilité des unités opérationnelles sera mis en lumière face aux professionnels, au grand public et aux autorités et élus.
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3.10 Groupe  travail Formation. 
Pas de compte-rendu de réunion du groupe travail pour cette cession.

3.11 Groupe  travail Working Test (WT). 
Pas de compte-rendu du groupe  travail pour cette cession.

4. Examen des dossiers de candidats juges et de juges.

Nouvelles candidatures examinées par la commission :
- Monsieur Guy  Fritsch au titre du RCI

- Madame Sandra Berthelot au titre du RCI

- Monsieur Stéphane Bottaro au titre du ring
- Monsieur Yannick Douaud au titre du sauvetage.

Les dossiers sont à étudier, en première instance, par les GT concernés qui émettront leur avis et les soumettront à la décision de la CUN ‘’cbg’’ lors de sa prochaine réunion du 11 mars 2014.

5. Point sur l’application SCC de gestion des manifestations.

Le webmaster de la CUN ‘’cbg’’  rend compte de la problématique qui a trait à  la mise en œuvre de l’application informatique de gestion des manifestations  par la SCC . Un problème subsiste, notamment, au niveau  de l’inventaire des coordonnées à saisir concernant le chien, son propriétaire, le n° de la licence. Ce dernier paramètre de la  saisie est un élément  incontournable. La procédure suit son cours, en collaboration avec le service informatique de la Fédération..En principe cette application devrait être opérationnelle au cours du premier semestre 2014 ;
6. Point sur les comptes 2013 de la CUN CBG au 15/11.

L’exercice comptable de l’année considérée n’est pas clos mais il est loisible, néanmoins, d’évoquer la situation du bilan provisoire des disciplines :
· Campagne, Pistage : le bilan 2013 est identique à celui de l’année précédente, comptes en équilibre.

· Mondioring, RCI et Obéissance : légère augmentation des dépenses.

· Ring : diminution significative des dépenses

· Sauvetage : 5800€ de dépenses en moins car  pas de participation au championnat du Monde
Recettes attendues en fin d’exercice 2013 :+/-  37000.00 €

Dépenses attendues en fin d’exercice 2013 : +/- 36000.00€

Bilan positif attendu = +/- 3000.00€

Il s’agit de données indicatives dans l’attente de la finalisation des comptes en fin d’exercice budgétaire.

Au sujet des  frais supportés par la CUN ‘’cbg’’, Monsieur Daniel Schwartz, Président de la commission, rappelle aux responsables de groupes que les réunions des GT  peuvent  être organisées dans  des lieux autres  que celui du  siège de la SCC à Aubervilliers, à la condition expresse que ce  choix ne constitue pas de surcout au budget mais qu’au contraire cela puisse constituer une « économie ».
7. Point sur les licences 2013.

Données d’ordre général et constat quelque peu inquiétant :
Baisse de +/- 1000 licences par rapport à 2012. Un effort est à entreprendre par les clubs pour favoriser un meilleur recrutement de leurs licenciés.

A titre d’exemples : 127 clubs comptent entre 1 et 5 licenciés, 17 clubs ne comptent qu’un seul licencié, à contrario :

- Club de Ville Sous Anjou : 367 licenciés, la SC Rhône-Alpes totalise 2230 licenciés.

Monsieur Daniel Schwartz, Président de la CUN ‘’cbg’’  rappelle le grand intérêt qu’il y aurait à ce que  les clubs fassent le bon choix de promouvoir très activement  la délivrance du plus grand nombre de  licences au sein de leur association, en rappelant encore  le contrat d’assurance lié à la dite licence, selon le  processus :

Un Club – Un Chien – Une Licence, quelle que soit l’activité pratiquée,
Davantage de licences délivrées aux clubs d’utilisation, c’est l’assurance d’un meilleur soutien financier apporté aux organisateurs des grandes manifestations, et  aussi la possibilité d’entrevoir peut être, à terme, une révision à la baisse du prix de la licence elle-même.
8. Point sur les Championnats, Grands Prix SCC  et Championnats internationaux 2013 et 2014.
Le tableau de présentation des championnats et des Grands Prix pour les exercices 2014 et 2015 est en cours d’élaboration par le responsable des grands évènements… Il subsiste, à ce jour, quelques inconnues qui peuvent être listées de la façon suivante :

Pour 2014 : 

· GP SCC de pistage français : Une piste ouverte vers la SC Nord-Picardie et plus particulièrement le club canin de Bucy-le-Long dans l’Aisne. La CUN ‘’cbg’’ est en attente de recevoir le dossier de candidature.

· FCI : manque le budget prévisionnel
· Pistage français. Accord de la CUN ‘’cbg’’

· Recherche utilitaire, Mondioring  et RCI : organisations finalisées ayant obtenu l’accord de principe de la CUN ‘’cbg’’.

· Obéissance : Une piste est ouverte vers la SC du Bas-Rhin et plus particulièrement le TCC de Strasbourg. La CUN ‘’cbg’’ est en attente de recevoir le dossier de candidature.

· Championnat des DOM/TOM et finale en ring par SC de Corrèze  : En attente du budget prévisionnel de ces manifestations.

Pour 2015 :

· Recherche Utilitaire : Le Championnat pourrait se dérouler en Ile de France

· Ring : à Montluçon (SC/ ABV)

· Obéissance : Pas de candidature officielle à ce jour.
9.  Réactualisation du Cahier des Charges des Championnats et Grands Prix SCC.
Le cahier des charges a fait l’objet d’une très récente réactualisation en fonction de divers  éléments rencontrés lors de l’organisation des « grands évènements » 2013. Le webmaster procédera à la mise en ligne de ce document sur le site de la commission.
10. Réflexion sur les réservations de l’hôtellerie pour les Finales et Grands Prix SCC.
Pour des motifs et raisons divers, certains concurrents finalistes des championnats ou des Grands Prix déclarent ne pas vouloir utiliser  les moyens  d’hébergement  mis gracieusement à leur disposition par l’organisateur de l’évènement, avec le soutien financier de la CUN ‘’cbg’’.Dans ce cas précis où  l’information est connue d’avance, il pourrait être envisagé qu’un soutien financier individualisé puisse être consenti à l’égard des finalistes qui auront choisi de subvenir à leurs propres besoins d’hébergement.
11. Propositions pour enregistrement des finalistes et délivrance des « vêtements » de la CUNCBG.
RAPPEL : La confection et la réalisation  des vêtements ( gilets,  blousons, survêtements) remis aux finalistes lors  des grands évènements de la CUN ‘’cbg’’ et aux équipes de France constituent  un poste de dépenses  important au budget de la commission . Il s’agit à cet égard,  d’adopter une démarche de rationalisation   qui impose de commander  le strict nécessaire des vêtements, en    limitant  ainsi les stocks qui dorment,  tout en satisfaisant les besoins des organisations. C’est ce à quoi s’attache le responsable des grands évènements en collaboration avec les services de la SCC.

Afin de faciliter la mise en œuvre de ce dispositif, notamment à l’égard de l’affectation et de la distribution  de ces vêtements, une démarche simple s’impose d’emblée qui consiste à ce qu’une information précise soit transmise qui concerne la TAILLE du vêtement lui-même . Cet élément doit figurer obligatoirement sur les documents d’inscription ou d’engagements des concurrents. Il appartient ensuite aux responsables de groupes  de rassembler ces  informations sous forme d’un tableau d’affectation  et de les transmettre ‘’ à temps’’ au responsable des grands évènements. L’envoi des colis de vêtements à remettre aux finalistes est assuré par les services de la SCC auprès des organisateurs.
12. Proposition de la SC de Martinique pour la participation des DOM/TOM au Grand Prix SCC Ring.
Après avoir soumis cette requête  aux  divers présidents de CUR des DOM-TOM, et avoir obtenu leur accord à l'unanimité, la Martinique souhaite faire la proposition suivante: 

Intégrer une équipe DOM/TOM, composée du meilleur chien en 1 et du meilleur chien en 2 du Championnat des DOM, au Grand prix SCC du WE suivant. 
Il ne faudrait pas que se soit une obligation pour le vainqueur du ring 1 ou du ring 2, si le vainqueur d'un des deux échelons ne veut pas participer (peu importe les raisons) c'est le suivant qui participe.

L'intérêt de cette proposition est: 

1. Donner un challenge de qualité aux compétiteurs des niveaux 1 et 2 du Championnat des DOM 

2. Augmenter la visibilité de nos départements 

3. Améliorer l'esprit de groupe entre tous les compétiteurs Domiens présents pendant cet évènement annuel
Avis de la CUN ‘’cbg’’ : Après avoir consulté le GTR, la CUN ‘’cbg’’ émet un avis favorable à cette requête. Le règlement de la coupe des clubs & participation, sera modifié en conséquence.
13. Point sur la réactualisation des formations d’Entraîneur et de Moniteur de Club
Pour mémoire,  l’ébauche de la réactualisation des formations d’entraîneur et de moniteur de club avait été évoquée lors de la réunion de la CUN ‘’cbg’’ du 9  juillet 2013. Il s’agissait de s’interroger sur :

· La recherche d’une certaine homogénéité ‘ et une simplification dans la désignation des différentes formations, qu’elles soient issues de la CNEAC ou de la CUN ‘’cbg’’ et la proposition suivante avait été avancée :
Actuellement : 

	  CUN ‘’cbg’’
	  CNEAC

	Formation ‘’ entraîneur de club’’
	Formation éducateur canin du 1° degré

Formation éducateur canin du 2° degré

	Formation ‘’ moniteur de club habilité à la pratique des activités incluant du mordant’’
	


A l’avenir (proposition) : 

	CUN ‘’cbg’’
	CNEAC

	Formation ‘’ moniteur canin du 1° degré ‘’
	Formation éducateur canin du 1° degré

Formation éducateur canin du 2° degré

	Formation ‘’ moniteur canin du 2° degré habilité à la pratique des activités incluant du mordant’’
	


Le clivage s’opérerait ainsi  entre deux seules appellations possibles selon la commission spécialisée de rattachement :

· Pour la CUN ‘’cbg’’ : Moniteur canin du 1° et du 2° degré.

· Pour la CNEAC : Moniteur canin du 1° et du 2° degré
L’appellation de ces personnels qualifiés issus des formations de la CUN ‘’cbg’ et de la CNEAC  pourrait être résumée et rassemblée sous  le vocable unique et commun de 

‘’ Personnels encadrant des clubs d’utilisation ‘’

Ensuite, il s’agissait de réfléchir à de nouvelles modalités d’accession aux différentes formations, notamment, en allégeant leur contenu avec, pour corollaire, l’avantage d’en diminuer le coût, tant en ce qui concerne les participants aux différents stages que pour les organisateurs.

Propositions avancées : 

Contenu et durée des stages de formation  de la CUN ‘’cbg’’  : 

· Contenu : Un module commun qui s’adresse aux moniteurs canins du 1° et du 2° degré pour tout ce qui concerne les connaissances sur la cynophilie française, la pédagogie etc… + module véto pour les moniteurs canins du 2° degré.

· Durée : 1 jour pour la cynophilie française (tronc commun) + 1 jour pour le module vétérinaire (formation ‘’mordant’’).

Il importe néanmoins que la mise en œuvre de ces nouvelles dispositions   s’inscrivent dans une perspective d’ adéquation parfaite avec le protocole de validation tel qu’il avait été proposé et accepté en son temps par notre Ministère de tutelle, dans le cadre de la promulgation de la loi 99-5 
C’est la nouvelle mission confiée au GTF par la CUN ‘’cbg’’. 
14. Formation continue des Juges de la SCC
Rappel : Les informations concernant cette formation continue, passage obligé une fois tous les 5 ans, de tous les juges de la SCC, standard et utilisation,  sont sur le site de la SCC, information relayée également sur le site internet de la CUN ‘’cbg’’.

15. Relations internationales : CU FCI et SM /CU FCI.
Monsieur Bernard Roser dresse le compte-rendu de la dernière réunion de la CU/FCI 
Suite à mon déplacement en République Tchèque lors du championnat du monde RCI, j’ai participé le lundi à la réunion CU-FCI qui se tient toujours lors de ce championnat, en tant que représentant de la France.

 La demande d’organiser un championnat international dans notre pays doit dans le futur impérativement être émise par notre fédération nationale qui est la SCC- et de la CUN –Cbg et encore plus quand il s’agit d’annuler  une telle manifestation : Le concurrent d’un pays X ne comprend pas que l’on annule un championnat du monde en évoquant un nombre insuffisant de concurrents (l’Atibox en 2013). Cette épreuve ayant d’ailleurs été finalement organisée en Italie….
Et cela n’est pas très agréable lorsqu’on est le représentant d’un pays!

A cette occasion je profite d’attirer l’attention que si l’on invite un juge étranger de veiller à ce que celui-ci soit bien juge dans son pays et qu’il a l’autorisation de sortie du territoire de sa société canine nationale. 

Lorsque le point 7 de l’ordre du jour fut abordé, j’ai fait le rapport concernant le Mondioring , en faisant connaitre le nombre de chiens qui vont participer à la coupe du monde en Espagne et que nous avions déposé également plusieurs demandes au comité général de la FCI, pour approuver le Pool des juges lors de la CM, d’approuver  les directives pour juges Mondioring, et bien sûr d’accorder le CACIT en Mondioring, et que à partir de la coupe du monde 2014 plus aucun chien ne pourra s’inscrire s’il n’est pas titulaire d’un certificat de sociabilité dans son carnet de travail.

La veille de la réunion CUN-Cbg à la SCC le directeur de la FCI par un simple mail  concernant le Mondioring que malheureusement les nouvelles ne sont pas bonne étant donné que toutes les demandes émises par la SM-CU-FCI au comité général de la FCI, toutes nos doléances ont été rejetées en argumentant que la discipline Mondioring nuit à l’image du chien dans les différents pays, et étant donné qu’il nous refuse le CACIT nous n’avons pas besoin de directives pour juges Mondioring n’y de Pool de juge reconnu par la FCI.

16. Point sur la mise à jour SCC de la liste des juges de nos disciplines et propositions à faire pour la prochaine Commission des Juges et du LOF.

La CUN ‘’cbg’’ déplore que certains juges n’aient pas répondu aux sollicitations des responsables des groupes de travail .Une liste de ces juges pour lesquels il n’existe pas d’information concernant leur devenir, sera établie et transmise à Madame Sylvie Mignon de la SCC. Cette liste sera soumise à l’appréciation de  la commission des juges et du LOF du 3 décembre 2013 pour suite à donner auprès  du comité de la SCC. 

17. Revue CONTACT

La réflexion est lancée quant à la poursuite ou non de la diffusion, sous son format papier actuel, de la revue ‘’Contact’’ . Dans la situation actuelle  du mode de diffusion, c’est un coût de quelque 50 000 €/an  qui est imposé aux finances de la CUN ‘’cbg’’ à l’heure où  l’on prône un peu partout , dans  les grandes administrations et les collectivités locales par exemple, la dématérialisation des documents dont on pressent qu’elle peut être source de gain de temps, gain d’argent, et s’inscrire dans démarche environnementale salutaire à bien des égards…
18. Avenir du Challenge « Inter-Races ».

Le choix qui est fait quant à l’avenir de ce challenge inter-races est celui de la pérennisation tant il est vrai que cet événement  suscite, depuis de nombreuses années, un grand intérêt auprès des utilisateurs. Novateur en son temps, parce qu’il fait l’apologie de toutes les  races de chiens de travail, ce challenge doit s’inscrire parmi les grandes manifestations organisées sous l’égide de la CUN ‘’cbg’’ et bénéficier des subventions adéquates. Ce point est soumis à la réflexion de la Commission et sera examiné lors de le prochaine réunion.
19. Rappel sur le protocole des CSAU et propositions. Courrier CEDIA.

Dans un courrier adressé au secrétaire général de la CUN ‘’cbg’’, Monsieur Joël Barquisseau, juge, a fait part d’anomalies qu’il a constaté au regard de certains documents traitant du CSAU.  Si le texte du protocole lui-même ne prête pas à remarques particulières, il a été observé qu’il manquait,  sur l’imprimé valant ‘’ demande d’engagement ‘’ accessible à partir du site internet de la commission ,  une mention prescrivant l’obligation de joindre la carte de tatouage pour les chiens détenteurs du seul certificat de naissance. Idem pour les feuillets valant rapports de jugement. Ces imprimés devront être rectifiés en conséquence :
· Par le webmaster de la CUN ‘’cbg’’ s’agissant de la demande d’engagement.

· Par Mme Christine Moussaoui en liaison avec Monsieur Pierre Rouillon pour ce qui concerne les feuillets de rapports de jugement  à commander chez CEDIA, dont il faudra, au préalable, évaluer le stock existant 

· Les CUF, CUR et CUT devront être informées de ces anomalies.

20. Point sur l’instruction du dossier de Mme  CLAUDOT: Falsification de licences CUNCBG

Selon des éléments du dossier instruit par Monsieur Patrick Vandestienne, il apparaît que trois personnes pourraient être mises en cause dans cette affaire, à savoir:

- Madame Martine Claudot,
- Madame Murielle Wiffri
- Monsieur Bruno Trentenaert.

Le dossier établi par notre secrétaire adjoint sera transmis à la SCC pour la prochaine réunion de son Comité, le 17 décembre 2013.
La CUN ‘’cbg’’ demande que ce dossier soit examiné par le Comité de la Fédération pour suites à donner
21. Point sur les dossiers de juges : MM.PAIN, GERVASONI, POTTIN, CAILLEAU.

L’instruction de ces affaires de litiges est confiée à Monsieur Patrick Vandestienne pour, in fine, transmission au Comité de  la fédération.
La CUN ‘’cbg’’ demande que ce dossier soit examiné par le Comité de la Fédération pour suites à donner
22. Intervention d’un Juge SCC sur les réseaux sociaux : M. Tony MOUCHEGHIAN.

A l’issue d’un concours sélectif Ring 2013  à l’occasion duquel il était concurrent, par suite d’un incident survenu à son chien, Monsieur Tony Moucheghian, juge en Ring, s’est épanché sur les réseaux sociaux en critiquant ouvertement un homme assistant ainsi que certains aspects du règlement de la discipline. De ce fait, il a contrevenu aux obligations des juges tel qu’explicité au titre IV du règlement des juges qui précise en son article 21 : comportement :
- s’interdire tout acte, toute attitude, tout propos blâmable, même en aparté… et, a fortiori, si ces propos sont exposés à un débat public.
A la suite du même sélectif, un autre juge en Ring, Monsieur Eric Cavaille, a fait des commentaires sur les évènements ayant émaillé ce concours. La Commission estime, même si cette attitude n’est pas en parfaite adéquation avec la fonction de juge de la SCC, que ses commentaires étaient essentiellement « cynotechniques » et qu’aucune critique n’était formulée vis à vis des instances gérant la discipline. Un  premier et dernier courrier de rappel « aux bonnes règles »  sera cependant  adressé par la CUN ‘’cbg’’ à Monsieur Cavaille. 

La CUN ‘’cbg’’ demande que le dossier concernant  Monsieur Tony Moucheghian soit examiné par le Comité de la SCC pour suites à donner 
23. Point sur  les CSAU jugés en Corse dans un club non affilié à la SCR.

Monsieur Patrick Villardry a été interrogé  par le secrétaire général de la CUN ‘’cbg’’ au sujet d’une épreuve de CSAU organisée au sein d’un club non reconnu par les instances de la Société Canine de Corse. Monsieur Villardry a reconnu qu’il n’avait pu prendre connaissance d’un  message d’alerte qui lui avait été adressé au préalable, l’avertissant de la situation particulière du club dissident. Ces épreuves du CSAU n’ont, cependant,  pas été homologuées.
24. EGU 2013

Le Président de la CUN ‘’cbg’’ souhaite que cette réunion soit  davantage ‘’ inter active ‘’, le temps d’intervention des différents responsables de la commission devant être écourté pour privilégier les échanges avec l’auditoire présent.
Avec effet rétro actif, disons  le simplement : Cette réunion des EGU 2013, dans  son nouveau déroulement, a connu un franc succès, à la satisfaction générale des participants et plus particulièrement encore, celle du Président de la CUN ‘’cbg’’ en personne, un satisfecit qu’il a partagé avec les membres de la commission à l’occasion d’un message posté sur internet, dont voici la teneur : 

Chers Collègues, 

Je souhaite vous remercier vivement pour votre participation à notre dernière réunion et aux EGU 2013...Ces Etats Généraux de l'Utilisation ont été une parfaite réussite et ont été sans doute les plus aboutis depuis 2004...

Merci pour vos interventions et toutes les informations dispensées à un auditoire attentif et réceptif...Tous les participants ont apprécié cette nouvelle formule qui nous a permis d'avoir le temps d'engager encore davantage de dialogue avec les Présidents de CUR/CUT et les représentants des SC régionales qui d'ailleurs nous ont fait part de leur grande satisfaction...

Encore merci pour votre collaboration efficace à nos très nombreuses activités et bien cordialement.



Daniel SCHWARTZ
Vice Président de la Société Centrale Canine
Président de la Commission d'Utilisation Nationale "Chiens de Berger et de Garde"
25.  Protocole d’instruction des litiges
Il appartient aux responsables des groupes de travail d’adresser un courrier aux  juges contre lesquels des plaintes sont déposées en bonne et due forme, ce courrier devant préciser la nature des faits reprochés et les suites qui pourront être données à ces dossiers sur demande de la CUNCBG après instruction (Convocations éventuelles devant la Commission des Juges et du LOF et devant le Conseil de discipline de la SCC) 
26. Absence des concurrents lors des remises des prix et tirages au sort.

Une première ébauche d’un dispositif consistant à ce que le carnet de travail soit retiré momentanément au concurrent absent à la remise des prix a été avancée. Une autre piste de réflexion pourrait être envisagée  par la non homologation des résultats obtenus à l’occasion du concours en question. La démarche légale de cette proposition doit d’abord être vérifiée par la cellule juridique de la SCC avant mise en œuvre.
Rappel : Extrait CR CUN ‘’cbg’’ du 9 juillet 2013 :

23.2 :  Absence d’un concurrent à la proclamation des résultats et  la remise des prix d’un concours, conduite à tenir à l’égard de son carnet de travail : Que doit-on faire du carnet de travail d’un concurrent qui n’est pas présent à la remise des prix ?
Réponse de la CUN ‘’cbg’’ : 

La procédure à suivre est la suivante : Dés lors que le concurrent n’est pas présent  à la proclamation des résultats,  qu’il ne s’est pas excusé au préalable,  son carnet de travail ne peut, en aucun cas, être  remis à une tierce personne, quelle qu’elle soit, parent ou ami ou connaissance. Il appartient au club organisateur du concours de transmettre ce carnet de travail à sa société canine régionale d’appartenance qui fera suivre à la société canine régionale du concurrent à l’aide d’un courrier d’accompagnement.

Rappel : Le concurrent en question ne peut prétendre à recevoir les récompenses afférentes à son classement dans la ou les épreuves pour lesquelles son chien était engagé.

27. Utilisation du BCU (Brevet de Chien d’Utilité) par des tiers.

Monsieur Michel Chirat, secrétaire général de la CUN ‘’cbg’’  a été interpellé par  la webmaster de la CUR St Hubert du Nord à propos d'une question qui lui avait été posée par un internaute au sujet du Brevet de Chien d'Utilité. Cet internaute souhaitait savoir si le ''BCU'' pouvait donner accès aux premiers échelons de nos disciplines de mordant. Certes, il s'agit d' un projet que  la CUN ‘’cbg’’ avait esquissé voici quelques années mais qui n'avait finalement pas vu le jour. Il a été  découvert  avec surprise l'existence d'une réglementation relative à ce BCU publiée par une structure professionnelle, intitulée ‘’ Cynosquad’’  qui fait la promotion du métier d’agent cynophile de sécurité et se recommande de sponsors tels la société ‘’ Polytrans’’ ou l’association ‘’ ADAR’’. Cette ‘’réglementation’’ aurait été  ''avalisée'' par notre commission en 2009.  Le secrétaire général de la CUN ‘’cbg’’ a  consulté, par précaution et acquis de conscience, les archives officielles de l'époque et n'a rien trouvé se rapportant à une quelconque législation relative à ce BCU. 
Adresse internet de Cynosquad : http://cynosquad.free.fr
La CUN ‘’cbg’’ dément formellement l’existence d’une quelconque réglementation officielle  relative à ce BCU .Ce projet constitue à ce jour ‘’ une

hypothèse de travail’’.
28. Rappel sur l’ancienneté de qualification requise pour les Juges des Championnats et sélectifs.


Deux ans d’ancienneté dans la qualification.
29. Formation continue SCC des Juges des DOM/TOM.

 Compte tenu du contexte particulier dû à leur grand éloignement géographique  de la métropole, la CUN ‘’cbg’’ souhaitent  que les juges d’utilisation (ils sont très peu nombreux)  résidant dans les DOM/TOM soient exemptés de la formation continue.

30. Stages CUN - CBG de « premiers secours » aux chiens

Le GTF avait, en son temps, à l’initiative de Monsieur Joël Barquisseau,  travaillé à la création d’un module de formation intitulé ‘’ médecine sportive’’.Ce module et le QCM qui l’accompagne peuvent être ré activés en vue de constituer un support de cours à la disposition des personnels encadrant des clubs d’utilisation.
31. Juges SCC sur la liste du pool des Juges « IPO » de la FCI.

Un courrier a été adressé à la  FCI, sur demande du GT RCI, pour  que Gilbert Guevel remplace, pour la France, Michel Boisseau au niveau du « pool » FCI des Juges IPO.
32. Mesures à prendre vis-à-vis des chiens montrant une certaine agressivité en concours pour toutes les disciplines gérées par la CUN ‘’cbg’’.

Ci-après, et pour RAPPEL,  les consignes contenues au protocole traitant de la délivrance et du retrait du carnet de travail. 
Dans le cadre d’une mesure conservatoire et de sécurité - Clauses particulières  concourant au retrait du carnet de travail.

Si,  à l’occasion d’un concours ou d’une épreuve,  il  est fait le constat d’une insuffisance caractérielle du chien,  de troubles   se manifestant par  une crainte  du bâton,  la peur excessive du  coup de feu,   un comportement notoirement instable ,  anormalement agressif  ou   craintif , si, à l’occasion d’épreuves de mordant, le chien cherche ostensiblement  et de façon récurrente à mordre les parties non  protégées de l’homme assistant (mains, pieds…) , si, à l’occasion d’un concours d’obéissance, le chien mord, ou attaque des personnes ou d’autres chiens sur le terrain ou en dehors du terrain, l’incident devra être mentionné sur le carnet de travail . Si ces faits  se reproduisent  lors d’un concours ou d’une épreuve ultérieurs, le juge officiant ayant constaté les faits, sera, alors,  autorisé à retirer le  carnet de travail du chien et mentionnera en marge du document,   les raisons pour lesquelles il a été amené à  soustraire ce carnet de travail. Il rédigera un rapport circonstancié qu’il adressera à la SCC dans les plus brefs délais accompagné du carnet de travail du chien  en cause. 

Par ailleurs, le propriétaire du chien sera avisé par le juge  qu’il devra présenter son animal à un examen d’évaluation comportementale le plus tôt possible . Cet examen devra être effectué  auprès d’un vétérinaire spécialisé,  reconnu par la DDSCPP locale (Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations). A l’issue de cet examen, le propriétaire du chien devra adresser à la SCC  les conclusions écrites du vétérinaire  comportementaliste : 

C’est à cette seule condition,  en fonction des éléments apportés à  l’examen d’évaluation comportementale que le SCC   pourra décider :

· Soit : la restitution du  carnet de travail au propriétaire du chien dés lors qu’il aura été établi que le chien ne présente pas de risque particulier de dangerosité. Celui-ci sera autorisé à concourir à nouveau, étant entendu que la récidive d’un comportement anormal dûment constatée serait, alors, synonyme de retrait définitif du carnet de travail. 

· Soit : Le retrait ferme et définitif du carnet de travail, si les conclusions du vétérinaire comportementaliste  tendent à démontrer le caractère de dangerosité présenté par le chien.

(1)  Le même dispositif s’applique à l’égard du CARNET DE SUIVI DES EPREUVES POUR LES CHIENS NON INSCRITS A UN L.O.

33. Formations « Obéissance » (intervenants étrangers).
Certaines associations font appel à des intervenants étrangers pour animer des stages de formation en obéissance. Le montant des prestations réclamé par ces intervenants étrangers de renom est très souvent prohibitif, voire, démesuré. La CUN ‘’cbg’’ ne cautionne pas ce genre d’agissement. Si elle ne peut agir pour en interdire la pratique, il est entendu, néanmoins, que la CUN ‘’cbg’’ ne subventionnera en aucun cas des stages faisant appel à ces intervenants 
étrangers aux prestations prohibitives.

34. Entraînements sur le site des Finales.


                                                    Autorisés pour les disciplines de l’Obéissance, le RCI et le sauvetage, Interdits pour toutes les autres disciplines.
35. Utilisation des nouveaux imprimés CUNCBG.

Le Président de la CUN ‘’cbg’’ remercie Monsieur Jean-Claude Bergevin pour l’excellent travail effectué à la réalisation des nouveaux imprimés à l’usage des groupes de travail. Ces nouveaux imprimés sont à utiliser prioritairement pour toutes les correspondances et communications effectuées par les différents GT (support de présentation pour les EGU notamment) à l’exclusion des comptes-rendus insérés au CR de la CUN ‘’cbg’’ qui font l’objet de consignes particulières de présentation et de rédaction,  clairement édictées par le Secrétaire Gal de la commission
36. Survêtements des équipes de France.

 Monsieur Pierre Rouillon, responsable des grands évènements attire l’attention des responsables de groupes sur le fait que ces vêtements taillent ‘’grand.’’ Il faut tenir compte de cette particularité  lors des commandes.
37. Récupération d’ archives vidéos « Utilisation » pour médiathèque SCC.

Le Président de la CUN ‘’cbg’’ invite les membres de la commission à se pencher sur la question de la récupération d’archives ‘utilisation’’ afin de rendre plus attractive encore le contenu de la médiathèque de la SCC. A cette fin, il préconise de se rapprocher des anciens utilisateurs ou de leur famille (certains ayant cessé toute activité mais ont conservé néanmoins des témoignages de’’ leur glorieux passé’’, photos, vidéos, films, reportages, articles de presse etc…). Avec leur consentement ou l’accord de leur famille, il s’agirait de rassembler ces éléments d’archives et de les faire entrer dans le patrimoine de la cynophilie d’utilisation

.
38. Vidéos promotionnelles de nos disciplines.

Découle de ce qui vient d’être évoqué au § précédent. Il s’agit, pour les groupes de travail, de valoriser leurs activités. Un projet déjà évoqué de réaliser, sur le site d’un Club d’Utilisation, diverses vidéos pour nos disciplines sera relancé au niveau de la SCC et il sera évidemment nécessaire de chiffrer préalablement le coût de l’opération.
39. Point sur les feuilles de pointage utilisées par les GT.

                                                                                                                                             1 pour le concurrent

                         3 feuilles de jugement par chien obligatoirement                   1 pour l’affichage des résultats
                                                                                                                                              1 pour le juge à joindre à son rapport de jugement.
40. Logo GTS sur « Sans Laisse Infos ».

Le responsable du groupe  travail de sauvetage fera procéder au retrait du logo  tel qu’il paraît actuellement sur la revue ‘’ sans laisse infos ‘’

41. Date de la prochaine réunion de la CUN ‘’cbg’’
Fixée au mardi 11 mars 2014
42. Questions diverses.

· Rappel : applicable à  toutes les disciplines de mordant: Un homme assistant ne peut officier en concours sur un chien  lui appartenant ou appartenant ou un  membre proche de sa famille

(épouse, père, mère, enfants)
· Sur proposition du GTC, la CUN ‘’cbg’’ décide d’attribuer désormais une subvention de 400 € aux concours Campagne « sélectifs ».

Pièces annexées au compte-rendu de la CUN ‘’cbg’’ en date du 9 juillet 2013.
Annexe 1. Groupe de travail  du Pistage Français : rapport succinct de concours.
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Annexe 2 .  Les pénalités.
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Annexe 3. Charte des membres de l’Equipe de France de Sauvetage :
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CHAMPIONNAT DU MONDE DES CHIENS DE SAUVETAGE

Protocole équipe de FRANCE

Je soussigné M ……………………………………………… prend note et accepte le règlement de l’équipe de France des Chiens de Sauvetage ci-dessous repris.

Je m’engage à :

   - Représenter la France d’une façon exemplaire durant la durée du championnat 

- Porter les couleurs de mon équipe durant les réceptions officielles et la compétition.

- Me mettre à la disposition du capitaine de l’équipe de France pour les réunions journalières et les repas pris en commun.

- Participer aux cérémonies officielles en compagnie des membres de l’équipe de France.

- Ne pas intervenir directement auprès du jury et des organisateurs, mais en référer votre capitaine d’équipe.

- Ne pas engager mon chien si celui-ci est en mauvaise santé

Nous vous rappelons que lors de ce Championnat du Monde vous allez représenter la France et l’ensemble des compétiteurs Français, c’est pourquoi  il est important de vous montrer digne de cet honneur.

Votre interlocuteur et porte-parole durant ce championnat sera………………..........., capitaine de l’équipe de France.............................

Clauses restrictives :

Dans l’esprit de représentation exemplaire qui incombe aux membres de l’équipe de France et dans la continuité de la charte des droits et devoirs des finalistes, le Groupe de Travail des Chiens de Sauvetage se réserve le droit de ne pas retenir un conducteur ou une équipe.

 
Le Groupe de Travail des Chiens de Sauvetage désignera la délégation pour représenter la France à la Coupe du Monde.

Fait à :                                          Signature 

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-

Approuvé par le Comité de la Société Centrale Canine le 17 Décembre 2013

